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AAU COURS DES CINNQQQ DDERNNIÈRES AANNNÉESS, 89 MMILLLIONS DDE PPPERSOONNES OOONT ÉTÉÉ VVICTIMMES D’UNNE 

FOORRME D’EEESCLAVAAGGEE MOODEERNE PENDAANT UUNEE DURÉÉEE ALLLANNT DE QUUUELQUEEES JOURRS ÀÀ CINNQ 

AANNNÉES ENNNTIÈRESS.

PRINCIPAUX INDICATEURS

40 millions de personnes ont été victimes 

d’esclavage moderne, dont:

 

 

40
millions

5,4
pour
1 000

71%

50% 25%

PRÉVALENCE

moderne pour mille personnes dans le monde.

moderne pour 1 000 adultes et 4,4 enfants 

victimes pour 1 000 enfants.

SEXE

cent des victimes de l’esclavage moderne.

ENFANTS

était un enfant.

SERVITUDE POUR DETTES

La servitude pour dettes touchait la moitié de 

toutes les victimes de travail forcé imposé par 

des acteurs privés.
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Les estimations mondiales de l’esclavage 

moderne de 2017 sont une contribution 

appelle à la mise en œuvre de mesures 

à l’esclavage moderne et à la traite d’êtres 

humains, ainsi qu’au travail des enfants 

sous toutes ses formes. Elles visent à 

servir de base à la prise de décisions 

politiques et à la mise en œuvre de la 

liées. Celles-ci comprennent l’élimination 

de la vie publique et de la vie privée de 

de toutes les pratiques préjudiciables, 

telles que le mariage des enfants, le 

mariage précoce ou forcé et la mutilation 

la facilitation de la migration et de la 

mobilité de façon ordonnée, sans danger, 

régulière et responsable, notamment 

par la mise en œuvre de politiques 

Les présentes estimations sont le fruit 

d’une collaboration entre l’Organisation 

internationale du Travail (OIT) et la Walk 

Free Foundation, en partenariat avec 

l’Organisation internationale pour les 

l’apport de données fournies par d’autres 

le cadre du présent rapport, l’esclavage 

moderne recouvre un ensemble de 

le travail forcé, la servitude pour dettes, 

le mariage forcé, la traite des êtres 

humains et autres pratiques d’esclavage 

l’esclavage moderne est utilisé comme 

un terme générique synthétisant des 

aspects juridiques qui se recoupent. Pour 

l’essentiel, il se réfère à des situations 

refuser ou quitter en raison de menaces, 

de violences, de coercition, de tromperie 

et/ou d’abus de pouvoir.

Les estimations mondiales de l’esclavage 

notions générales: le travail forcé et le 

mariage forcé. L’estimation du travail 

forcé comprend le travail forcé dans 

l’économie privée (catégories de travail 

forcé imposées par des individus privés, 

des groupes ou sociétés, dans tous les 

commerciales), l’exploitation sexuelle 

commerciale forcée des adultes et 

l’exploitation sexuelle commerciale des 

enfants, ainsi que le travail forcé imposé 

par l’État.

En raison des limitations des données, 

estimations sont considérées comme 

prudentes.
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Statistiques 
mondiales

En 2016, le nombre de personnes 

victimes d’esclavage moderne était 

 En d’autres 

termes, en un jour donné de 2016, il y 

avait probablement plus de 40 millions 

d’hommes, de femmes et d’enfants 

forcés de travailler contre leur gré et 

sous la menace, ou victimes d’un mariage 

forcé auquel ils n’avaient pas consenti.

 24,9 millions étaient astreintes au 

travail forcé

étaient contraintes de travailler sous 

la menace ou la coercition comme 

travailleurs domestiques, sur des 

chantiers de construction, dans 

des usines clandestines, dans des 

individus et des groupes privés ou 

produisent une partie des denrées 

alimentaires que nous consommons 

et des vêtements que nous portons, et 

beaucoup d’entre nous vivent ou 

travaillent.

 15,4 millions de personnes vivaient 

dans un mariage auquel elles 

n’avaient pas consenti

qu’elles enduraient une situation 

impliquant nécessairement une perte 

du «mariage».

disproportionnellement touchées par 

l’esclavage moderne et représentent 

28,7 millions, soit 71 pour cent du total 

général. Plus précisément, les femmes et 

victimes de travail forcé dans l’industrie 

pour cent des victimes de travail forcé 

dans les autres secteurs, 40 pour cent 

des victimes de travail forcé imposé par 

des victimes de mariages forcés.

Une victime sur quatre d’esclavage 

moderne était un enfant. Quelque 37 

de mariage forcé étaient des enfants. 

le travail forcé et 7 pour cent de celles 

contraintes de travailler par des autorités 

Les enfants touchés par 

l’exploitation sexuelle commerciale 

(lorsque la victime est un enfant, il 

n’est pas nécessaire que la force ait été 

employée) représentaient 21 pour cent 

de l’ensemble des victimes de cette 

Au cours des cinq dernières années, 89 

millions de personnes ont été victimes 

d’une forme d’esclavage moderne 

pendant une durée allant de quelques 

 La durée 

moyenne du travail forcé va de quelques 

jours ou semaines dans certaines 

catégories imposées par les autorités 

Statistiques 
régionales

L’esclavage moderne a été observé 

dans toutes les régions du monde. La 

prévalence la plus forte d’esclavage 

moderne est constatée en Afrique (7,6 

victimes pour 1 000 personnes), suivie 

000), puis de l’Europe et Asie centrale 

manque de données disponibles dans 

certaines régions, et notamment dans les 

d’être prudent dans l’interprétation de 

ces résultats.

Pour le travail forcé, notamment, la 

prévalence la plus forte est en Asie-
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sont victimes, puis vient la région Europe 

et Asie centrale (3,6 pour 1 000), l’Afrique 

pour 1 000) et les Amériques (1,3 pour 

1 000).

des régions clés, et en particulier dans 

forte prévalence de mariage forcé est 

(2,0 victimes pour 1 000 habitants).

Travail forcé

différentes catégories de travail forcé, 

en faisant la distinction entre le travail 

forcé imposé par des acteurs privés 

(employeurs d’entreprises privées) et 

16 millions se trouvaient dans l’économie 

EEXPLLLOITTTAATTIOONN PPPAARR LEEE TTRRAVVVAILLL

FFORRCÉ

En 2016, le nombre de victimes de 

travail forcé dans l’économie privée 

 Les femmes 

sont davantage touchées que les 

hommes par le travail forcé imposé par 

d’hommes (42,4 pour cent). La moitié 

cent) étaient victimes de servitude pour 

dettes, soit une dette personnelle étant 

utilisée pour les contraindre au travail. 

Cette proportion dépasse les 70 pour cent 

pour les adultes contraints de travailler 

dans l’agriculture, le travail domestique 

ou l’industrie manufacturière.

Parmi les cas dans lesquels le type de 

travail était connu, la plus large part 

d’adultes victimes de travail forcé étaient 

des travailleurs domestiques (24 

pour cent). Ce secteur était suivi par la 

construction industrie 

manufacturière

l’agriculture et la pêche (11 pour cent).

La plupart des victimes de travail forcé 

subissaient de multiples formes de 

coercition de la part de leurs employeurs 

ou recruteurs, comme moyen de les 

empêcher de se soustraire à la situation. 

Près d’un quart des victimes (24 pour 

cent) voyaient leurs salaires retenus 

ou étaient empêchées de partir par 

des menaces de non-paiement des 

de violence (17 pour cent), les actes de 

violence physique (16 pour cent) et les 

menaces à l’encontre de la famille (12 

pour cent). Chez les femmes, 7 pour cent 

des victimes ont signalé des actes de 

EEXPLLLOITTTAATTIOONN SSSEXXXUEELLLEE 

CCCOMMMMEERRRCCIAALLEE FFFOORRCÉÉÉEEE

En 2016, on estimait à 

le nombre d’adultes victimes 

d’exploitation sexuelle commerciale 

d’enfants victimes d’exploitation 

sexuelle commerciale. La vaste 

majorité des victimes (99 pour cent) 

Plus de 

par la région Europe et Asie centrale 

arabes (1 pour cent).

TTRAVVAILLL FFOORRCCÉÉ IMMPOOSSÉÉ PPARRR L’’’ÉÉTAATT

En 2016, on estime qu’il y avait en 

moyenne 4,1 millions de victimes de 

travail forcé imposé par l’État. Celles-ci 

comprenaient des citoyens recrutés par 

les autorités publiques pour accomplir 

de jeunes appelés contraints d’accomplir 

militaire, des personnes contraintes 

qui n’avaient pas été décidés par leur 

collectivité et qui n’étaient pas dans 

l’intérêt de cette dernière, ou des 

prisonniers contraints de travailler contre 

leur gré en dehors du cadre admis par les 

organes de contrôles de l’OIT.
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Mariage forcé

On estime que 15,4 millions de 

personnes vivaient dans une union 

forcée en 2016. Ce chiffre comprend 

2016), les autres étant des cas survenus 

antérieurement à cette période, mais qui 

perduraient.

aussi être victimes de mariage forcé, la 

tiers d’entre elles (37 pour cent) ayant 

Parmi les enfants victimes, 44 pour cent 

ont été contraints de se marier avant 

sont limitées dans des régions clés, et en 

que la plus forte prévalence (pour 1 000 

victimes pour 1 000 habitants), suivie de 

habitants).

Sources des 
données et 
méthodologie

ne peut livrer des données appropriées 

moderne, une méthodologie combinée a 

été adoptée, faisant appel à des sources 

variées selon les besoins. L’élément 

probabilistes nationales spécialement 

conçues, reposant sur des entretiens avec 

plus de 71 000 répondants répartis dans 

victimes de traite des êtres humains ayant 

reçu une assistance ont été utilisées, en 

travail forcé. Le travail forcé imposé par 

et de révisions systématiques des 

commentaires des organes de contrôle 

de l’OIT concernant les conventions de 

l’OIT sur le travail forcé.

La méthodologie utilisée pour calculer 

ces estimations mondiales associe toutes 

ces données, qui couvrent une période 

de référence de cinq ans, de 2012 à 2016. 

Toutes les données sur des cas de travail 

forcé et de mariage forcé ayant eu lieu 

entre 2012 et 2016, représentant un total 

principales estimations de l’esclavage 

moderne présentées dans ce rapport.

Conclusions et 
prochaines étapes

L’abolition de l’esclavage moderne va 

qui appréhende l’ensemble des forces 

- économiques, sociales, culturelles, et 

juridiques - participant à la vulnérabilité 

et permettant les abus. Il ne saurait 

y avoir de solution universelle: les 

divers environnements dans lesquels 

l’esclavage moderne sévit encore. Il est 

nombre de priorités politiques globales 

d’ici à 2030 à partir des estimations 

ce jour.

compenser les vulnérabilités pouvant 

pousser les individus dans l’esclavage 

moderne. Il est indispensable d’étendre 

les droits à l’économie informelle - 

l’esclavage moderne est associée à la 

migration, il est crucial d’améliorer la 

le travail forcé et de protéger les victimes.

En outre, le risque et la typologie de 

l’esclavage moderne sont fortement 
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également de prendre en compte cet 

aspect lors de l’élaboration des approches 

profondes de la servitude pour dettes, 

un moyen de coercition répandu, est un 

autre élément nécessaire à la prévention 

du travail forcé, et l’amélioration 

essentielle pour étendre la protection à la 

vaste majorité des victimes d’esclavage 

qu’une grande partie de l’esclavage 

moderne se produit aujourd’hui dans des 

de crise, ce qui souligne la nécessité de 

s’attaquer au risque d’esclavage moderne 

dans le cadre des actions humanitaires 

réalisées dans ces circonstances.

Il faut poursuivre les efforts 

d’amélioration des données factuelles 

et de guider les décisions politiques 

dans tous ces domaines. Parmi les 

priorités essentielles détectées durant 

la rédaction des estimations mondiales, 

l’on compte l’amélioration des 

procédures de mesures de l’esclavage 

moderne touchant les enfants, des 

commerciale impliquant des enfants et 

du mariage des enfants. Il est également 

les sous-populations, telles que les 

commerciale forcée et les victimes 

changements dans l’esclavage moderne 

pour suivre les progrès accomplis d’ici à 

doute de renforcer et d’étendre les 

recherches et la collecte de données 

politiques nationales.

Compte tenu de la dimension 

transfrontalière de l’esclavage moderne, 

il est essentiel de mettre en place une 

coopération internationale destinée à 

lutter contre ce phénomène. L’Alliance 

des Objectifs de développement durable, 

a un rôle important à jouer à cet effet. Les 

estimations mondiales font apparaître 

qu’une large part du travail forcé est 

aujourd’hui observée dans l’économie 

privée. Ce constat souligne l’importance 

des partenariats avec le monde des 

entreprises – organisations d’employeurs, 

de travailleurs et de la société civile – 

pour éradiquer le travail forcé dans les 

chaînes d’approvisionnement et plus 

généralement dans l’économie privée 

dans sont ensemble. La coopération doit 

être renforcée entre les gouvernements 

et les organisations internationales 

et régionales compétentes dans des 

secteurs tels que l’application du droit 

du travail et du droit pénal, ou encore 

de la gestion des migrations, de manière 

à prévenir la traite et à appréhender le 

travail forcé à l’échelle transfrontalière.
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Les nouvelles estimations mondiales 

présentées dans ce rapport font 

apparaître que plus de 40 millions de 

personnes se trouvaient prises dans 

l’étau de l’esclavage moderne en 

2016. Ces chiffres alarmants sont un 

rappel à la communauté internationale 

qui, par l’adoption des Objectifs de 

développement durable à l’horizon de 

à l’esclavage moderne et à la traite des 

êtres humains d’ici à 2030.

Treize ans ne sont rien à l‘échelle de 

l’histoire humaine, et se débarrasser 

de méthodes coercitives parfois 

ancrées depuis des siècles - et de celles 

d’affaires illégales, de la migration à 

la cible ambitieuse de 2030 pour mettre 

volonté politique renouvelée, assortie de 

et une accélération importante des 

les programmes doivent reposer sur 

la meilleure compréhension possible 

des causes profondes de l’esclavage 

moderne, à la fois au niveau national et 

à l’échelle mondiale. Cela nécessite non 

seulement une meilleure information sur 

le nombre de personnes touchées par 

l’esclavage moderne, mais aussi sur ses 

diverses formes et manifestations, ainsi 

que sur les manières dont les personnes 

tombent dans l’engrenage. Le présent 

rapport vise à orienter les actions 

mondiales en direction de l’objectif 

2030 en leur fournissant les informations 

requises. L’on espère également 

que les résultats présentés dans ce 

rapport encourageront la poursuite de 

la recherche et de la collecte par les 

gouvernements de données relatives 

l’esclavage moderne.

Les estimations mondiales et régionales 

présentées dans ce rapport ont 

été compilées par l’Organisation 

internationale du Travail (OIT) et la Walk 

Free Foundation, en collaboration avec 

l’Organisation internationale pour les 
1

l’apport de données fournies par d’autres 

reposent sur une méthodologie conjointe 

dans le rapport sur la méthodologie 

publié parallèlement à ces estimations 

mondiales2. Elles proviennent de diverses 

sources, car aucune d’elles n’était, à elle 

sources sont les enquêtes de 2014 

Walk Free Foundation, 

ainsi que les données de 26 enquêtes 

nationales supplémentaires conduites 

conjointement par l’OIT et la Walk Free 

Foundation en 2016, et les données issues 

de traite des êtres humains depuis 2012. 

La terminologie utilisée dans le rapport 

est décrite dans l’encadré 1.

Le rapport et les estimations mondiales 

qui le sous-tendent font partie d’une 

action interinstitutionnelle plus large de 

mesure et suivi des progrès réalisés en 

de développement durable. Cette 

action est menée au sein de l’Alliance 

à l’esclavage moderne, à la traite des 

êtres humains et au travail des enfants, 

Ce rapport trace le chemin qu’il reste à 

parcourir pour honorer notre engagement 

d’éliminer l’esclavage moderne d’ici à 

Introduction
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Encadré 1

rapport, l’esclavage moderne 

couvre un ensemble de con-

cepts juridiques précis, dont 

le travail forcé, la servitude 

pour dettes, le mariage forcé, 

l’esclavage et les pratiques 

analogues à l’esclavage, et 

la traite des êtres humains. 

dans la législation, l’esclavage 

moderne est utilisé comme un 

terme générique synthétisant 

des aspects juridiques qui se 

recoupent. Pour l’essentiel, il 

-

ploitation qu’une personne ne 

peut refuser ou quitter en rai-

son de menaces, de violences, 

de coercition, de tromperie 

et/ou d’abus de pouvoir.

cet ensemble de concepts 

-

timations mondiales se con-

-

le travail forcé et le mariage 

forcé.

Le travail forcé

comme «tout travail ou ser-

la menace d’une peine quel-

conque et pour lequel ledit 

individu ne s’est pas offert 

de plein gré»3

que le travail forcé peut être 

plus répandu dans certaines 

activités économiques ou in-

dustries que dans d’autres, 

une situation de travail forcé 

relation entre une personne et 

son «employeur» et non pas 

aussi dures et dangereuses 

que puissent être les condi-

tions de travail, ni par sa légal-

ité ou son illégalité eu égard à 

-

emple, une femme contrainte 

-

merciale se trouve dans une 

situation forcée en raison de 

son caractère involontaire et 

de la menace à laquelle elle 

fait face, indépendamment 

des dangers et des risques 

encourus dans ce travail ou 

du fait qu’il soit ou non au-

torisé par la loi. Au cours des 

dernières années, l’OIT a con-

centré son attention sur les 

caractère involontaire» et «la 

menace d’une peine», en vue 

de déterminer le travail forcé 

des adultes et celui des en-

fants4.

travail 
forcé des adultes
comme le travail pour lequel 

un individu ne s’est pas offert 

de plein gré (critère du «car-

actère non volontaire») et qui 

a été effectué sous la menace 

(critère de la «menace d’une 

peine») proférée par un em-

ployeur ou un tiers. La coerci-

processus de recrutement du 

ce dernier à accepter le travail, 

ou une fois que la personne 

font pas partie de ce qui était 

convenu lors du recrutement 

ou pour l’empêcher de quitter 

l’emploi.

travail 
forcé des enfants s’entend 

de tout travail accompli par 

un enfant sous la contrainte 

que ses parents)n soit sur 

l’enfant ou sur les parents de 

l’enfant, ou de tout travail ac-

compli par un enfant comme 

conséquence directe du fait 

-

vail forcé. La coercition peut 

-

-

traindre ce dernier ou ses par-

ents à accepter le travail, ou 

une fois que l’enfant travaille, 

-

pas partie de ce qui était con-

venu lors du recrutement ou 

pour l’empêcher de quitter le 

travail.

2030. La partie 1 présente un aperçu le 

moderne dans le monde d’aujourd’hui: 

les principales catégories de travail 

forcé et de mariage forcé, leur étendue 

et leurs caractéristiques, les moyens 

par lesquels les personnes sont piégées 

dans ces formes d’abus et la durée des 

priorités politiques essentielles issues 

des estimations mondiales dans le but 

de débarrasser le monde de l’esclavage 

moderne.
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TTTYPPPOOLLLOOOGGIEE DDU TTTRRAVVVAAAIIL 

FFFORRCCCÉÉ

pratiquement tous les pays et 

toutes les activités économi-

ques sous ses formes les plus 

diverses. La typologie décrite 

ci-dessus, qui a été élaborée 

pour les estimations mondia-

les du travail forcé, se fonde 

sur trois catégories principa-

comme suit:

 L’exploitation par le tra-

vail forcé imposée par des 

-

ploitation par le travail, y 

compris le travail en servi-

tude, le travail domestique 

forcé et le travail imposé 

-

age ou de vestiges de l’es-

clavage.

 L’exploitation sexuelle 

commerciale forcée 

d’adultes imposée par 

des acteurs privés pour 

commerciale, et toutes 

les formes d’exploitation 

sexuelle commerciale des 

enfants. Celle-ci englobe 

également l’utilisation, le 

recrutement ou l’offre d’en-

fants pour la prostitution 

ou la pornographie.

 Le travail forcé imposé 

par l’État, y compris le tra-

-

taires ou paramilitaires, la 

participation obligatoire à 

travail forcé en prison.

Le mariage forcé désigne des 

situations dans lesquelles des 

personnes, quel que soit leur 

personne peut être forcée de 

se marier sous une contrainte 

physique, psychologique ou 

fait de membres de sa famille, 

du conjoint ou d’autres, ou 

par le recours à la force, à des 

menaces ou à de fortes pres-

sions. Le mariage forcé est in-

terdit par les interdictions de 

l’esclavage et des pratiques 

analogues, dont fait partie le 

mariage servile . Le mariage 

des enfant est généralement 

considéré comme un mariage 

-

nition, l’une des parties ou les 

libre et éclairé. Il y a toutefois 

jeunes gens de 16 et 17 ans 

qui souhaitent se marier ont 

le droit de le faire conformé-

ment à une décision de justi-

ce ou avec le consentement 

des parents6

pour les besoins des présen-

tes estimations, la mesure 

du mariage forcé se limite à 

ce qui a été recensé par les 

enquêtes. En d’autres ter-

mes, dans ces estimations, 

le mariage forcé comprend 

tous les mariages d’adultes 

et d’enfants que les répon-

dants ont rapportés comme 

forcés et sans consentement, 

répondant. Ainsi, les estima-

tions ne contiennent pas tou-

tes les situations de mariage 

d’enfants, puisque le mariage 

d’enfants n’est en général pas 

mesuré de façon adéquate ni 

avec la précision requise pour 

une estimation mondiale7.

AAAUTTRREESS CCOOONCCEEPPPTTS 

CCCONNNNNEEXXEESS

-

cepts de l’esclavage mo-

derne sont l’esclavage, les 

institutions et pratiques 

analogues à l’esclavage et 

la traite des êtres humains 

(souvent appelée traite des 

-

ment dans les estimations 

Esclavage moderne

Travail forcé Mariage forcé

Travail forcé imposé par l’État Exploitation par le travail forcé
Exploitation sexuelle commerciale 

forcée

Introduction
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mais y sont étroitement liés. 

la première fois dans une 

Convention adoptée par la 

comme étant «l’état ou con-

dition d’un individu sur lequel 

droit de propriété ou certains 

situation dans laquelle une 

personne ou un groupe est 

soumis au pouvoir sans limi-

tes d’une autre personne ou 

d’un autre groupe, et est con-

sidéré comme un délit pénal 

grave. La notion de pratiques 

analogues à l’esclavage a été 

abordée par le droit interna-

tional pour la première fois en 

convention relative à l’escla-

vage initiale et couvrant un 

ensemble d’institutions et de 

pratiques analogues à l’escla-

vage, telles que la servitude 

pour dettes, le servage et le 

mariage forcé

met certes l’accent sur la pé-

nalisation, admet aussi que 

l’éradication de ces pratiques 

analogues à l’esclavage ne 

pourra être possible à terme 

qu’au travers de mesures lé-

gislatives complétées par des 

programmes.

Tableau 1

Nombre et prévalence de personnes victimes de l’esclavage moderne par catégorie, sexe et âge

Travail forcé Total 
travail 
forcé

Mariage 
forcé 

Total 
esclavage 
moderne

Exploitation 
par le travail 

forcé

Exploitation 
sexuelle 

commerciale  
forcée

Travail forcé 
imposé par 

l’État

Monde

Nombre 
(en milliers)

15 975 4 816 4 060 24 850 15 442 40 293

Prévalence   
(pour mille)

2,2 0,7 0,5 3,4 2,1 5,4

Sexe

Hommes

Nombre 
(en milliers)

6 766 29 2 411 9 206 2 442 11 648

Prévalence   
(pour mille)

1,8 0 0,6 2,4 0,6 3,0

Femmes

Nombre 
(en milliers)

9 209 4 787 1 650 15 646 13 000 28 645

Prévalence   
(pour mille)

2,5 1,3 0,4 4,2 3,5 7,7

Âge

Adultes

Nombre 
(en milliers)

12 995 3 791 3 778 20 564 9 762 30 327

Prévalence   
(pour mille)

2,5 0,7 0,7 3,9 1,9 5,8

Enfants

Nombre 
(en milliers)

2 980 1 024 282 4.286 5 679 9 965

Prévalence   
(pour mille)

1,3 0,4 0,1 1,9 2,5 4,4

Encadré 1 (cont.)



Tableau 2

Nombre et prévalence de personnes victimes de l’esclavage moderne par catégorie et région

Travail forcé Mariage forcé
Esclavage 
moderne 

Monde

Nombre (en milliers) 24 850 15 442 40 293

Prévalence  
(pour mille)

3,4 2,1 5,4

Région

Afrique

Nombre (en milliers) 3 420 5 820 9 240

Prévalence  
(pour mille)

2,8 4,8 7,6

Amériques

Nombre (en milliers) 1 280 670 1 950

Prévalence (pour 
mille)

1,3 0,7 1,9

États arabes

Nombre (en milliers) 350 170 520

Prévalence  
(pour mille)

2,2 1,1 3,3

Nombre (en milliers) 16 550 8 440 24 990

Prévalence  
(pour mille)

4,0 2,0 6,1

Europe et 
Asie centrale

Nombre (en milliers) 3 250 340 3 590

Prévalence  
(pour mille)

3,6 0,4 3,9

Alors que la notion de trai-

te des êtres humains a été 

abordée dans plusieurs ins-

truments antérieurs, la dé-

plus largement répandue est 

celle d’un Protocole relatif à 

-

té organisée transnationale 

adoptée en 2000. Celui-ci 

précise que le crime de trai-

te des êtres humains est un 

processus constitué de trois 

éléments distincts - l’action, 

-

cition est l’un des moyens 

cités dans le Protocole selon 

lequel lorsque la coercition 

(ou autre moyen) est emplo-

-

tion des victimes, il n’est pas 

soit effective pour être en 

présence du crime de traite 

des êtres humains.

Introduction
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1.1. Principaux résultats

EEN 22201666, LEE NNOOMMMBRRE DDDEEE PPERRSOONNNNES 

VVVICTTTIMEEEESS DDD’ESCCLLAAVVAGGGEEE MMODDDERRRRNEE 

En d’autres termes, en un jour donné 

de 2016, il y avait probablement plus 

de 40 millions d’hommes, de femmes 

et d’enfants forcés de travailler contre 

leur gré et sous la menace, ou victimes 

d’un mariage forcé auquel ils n’avaient 

pas consenti. En termes de prévalence 

victimes pour mille personnes dans le 

monde en 2016. En raison des limites de 

la méthodologie et des données , ces 

estimations sont considérées comme 

prudentes.

Figure 1

Esclavage moderne

15 400 000 

24 900 000 
62%

Travail forcé

Mariage forcé

Nombre et pourcentage de victimes d’esclavage moderne par catégorie 
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VVVICTTTIMEEEESS DDDE L’’EESCCLLAVVVAAAGGE 

MMMODDDERRNNNNE, 244,99 MMILLLIOOONNNSS ÉTTTAIEEENTT 

AAASSUUUJEETTTTIEES AAUUU TTRRAVVVAAAILL FOOORCCCCÉ 

EET 1555,4 MMMMILLLLIOONNSSS VVIICTTIMMMEES DDD’UNNNN 

MMMARRRIAGGGGEE FFORRCCÉÉÉ

de ces chiffres:

 

contraintes de travailler sous la menace 

ou la coercition comme travailleurs 

domestiques, sur des chantiers de 

construction, dans des usines, dans 

individus et des groupes privés, ou 

produisent une partie des denrées 

alimentaires que nous consommons 

et des vêtements que nous portons, et 

nous vivons ou travaillons.

 

dans un mariage auquel elles n’avaient 

enduraient une situation impliquant 

le couvert du «mariage».

LLES FEMMMMMMEES ETT LEESS FILLLEEES SSSONNNTT 

DDDISPPPROOPPPOORRTIIOONNNNNEELLLEEMMEEENTTT 

TTOUUCHÉÉÉEESS PAARR L’EESCLLAAAVVVAGGGE 

MMMODDDERRNNNNE EET RREEEPRRÉSEENNNTTTENTT 771 

PPOUUR CCEEENNTT DDUU NNOOMMBBRREE TTTOTTTALLL DEE 

VVVICTTTIMEEEESS

Les estimations font apparaître que les 

femmes sont beaucoup plus touchées 

que les hommes par l’esclavage moderne 

ces résultats varient en fonction des 

touchées par le travail forcé dans 

l’économie privée (y compris le travail 

mariages forcés.

de migration fortement marqués par 

les disparités entre hommes et femmes, 

concentrer les mesures de prévention et 

de schémas plus larges d’abus des droits 

et notamment la violence domestique 

pratiques discriminatoires s’agissant de 

l’accès à la propriété, à l’éducation et 

même à la citoyenneté. 
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Les estimations mondiales indiquent que 

les hommes sont disproportionnellement 

touchés par les catégories de travail 

et de la détention abusive sur les hommes, 

ainsi que par le travail forcé dans les 

secteurs qui font traditionnellement 

appel à de la main-d’œuvre manuelle 

(construction, industrie manufacturière, 

également que les hommes et les garçons 

peuvent être victimes de tous les aspects 

de l’esclavage moderne, y compris 

forcé. En conséquence, il est essentiel 

et réglementations nationales tiennent 

compte des victimes masculines.

UUUNE VICCCCTTIMMME SSUUR QQUAAATTTRRE DDE 

LL’’ESCCLAAAAVVAAGEE MMOODDDERRNNE EN 201166

ÉÉTAIIT UUUNN EENFFAANNNTT DDE MMMOOINSSS DEEE 188 

AAANS

des estimations de l’esclavage moderne 

est de montrer à quel point les enfants 

l’esclavage moderne - soit 10 millions de 

personnes en tout - étaient des enfants. 

Les enfants étaient particulièrement 

de mariage forcé étaient des enfants. 

Les enfants représentaient 21 pour cent 

et 7 pour cent de celles contraintes de 

Figure 2

Esclavage moderne et sexe de la victime

Total esclavage 
moderne

Travail forcé

Exploitation par
le travail forcé
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Mariage forcé

28,9%

42,4%

59,4%

15,8%

71,1%

57,6%

99,4%

0,6%

40,6%

84,2%

Femmes

Hommes

Pourcentage de victimes d’esclavage moderne par sexe et sous-catégorie
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Figure 3

Esclavage moderne et âge de la victime

Total esclavage
moderne

Travail forcé

Exploitation par le 
travail forcé

0%

40%

20%

80%

100%

60%

Exploitation 
sexuelle 

commerciale 
forcée

Travail forcé
imposé par l’État

Mariage forcé

78,7%

24,7%
18,7%

6,9%
Enfants

Adultes

La différence est en fait minime entre 

les enfants et les adultes en termes de 

prévalence de l’esclavage moderne. Il y 

d’esclavage moderne pour 1 000 adultes 

par type d’esclavage moderne, les 

adultes avaient davantage de risque 

que les enfants d’être victimes des trois 

1 000 adultes.

Pourcentage de victimes d’esclavage moderne par sous-catégorie et âge



Figure 4

Prévalence de l’esclavage moderne et âge de la victime

Total esclavage
moderne

Travail forcé

Exploitation par le 
travail forcé

Prévalence de l’esclavage moderne par âge et sous-catégorie
(nombre de victimes pour 1 000 habitants)

Exploitation 
sexuelle 

commerciale 
forcée

Travail forcé
imposé par l’État

Mariage forcé

5,9

2,5

0,7 0,7

1,9

4,4

0,4 0,1

2,5

Enfants

Adultes

formes principales. Il peut résulter de la 

mêmes victimes de travail forcé et, dans 

ce cas, les enfants travailleront avec 

leurs parents, ou du moins pour le même 

employeur. Ou bien les enfants peuvent 

se trouver seuls dans le travail forcé, 

à la suite de traite, de recrutement par 

la tromperie, ou de moyens coercitifs 

employés par leur employeur direct. 

plus susceptibles d’être conscients de la 

situation et des conditions de travail de 

de chance pour que les parents en soient 

conscients, tout comme pour les enfants 

qui migrent seuls ou tombent entre les 

travail forcé, en particulier au travail 

domestique.

ILL Y AA EEUUU EENN TTOOUUTT 89 MMMILLLIOOONSSS DEE 

VVVICTTTIMEEEESS DDDE L’’EESSCCLLAVVVAAAGGE MMMODDDERRNNEE 

EENTRRE 222001122 EETT 22201166; LLAAAA DDURRÉE VVAARRIEE 

ÉÉNOORMMÉÉÉMEENTT

personnes ont été victimes soit de travail 

forcé pendant au moins quelques jours, 

millions ont été victimes de travail forcé 

durées pendant lesquelles les victimes de 

l’esclavage moderne restent dans cette 

situation varient fortement. Certaines 

victimes réussissent à s’échapper 

après quelques jours ou semaines, mais 

d’autres sont prises au piège pendant 

plusieurs années, comme c’est le cas des 

formes traditionnelles de transmission 

héréditaire du travail en servitude et 

de certains mariages forcés. Pour les 

le travail forcé dépassait légèrement 

20 mois, alors que pour les victimes 

23 mois. Les victimes de travail forcé 

pendant une durée variable allant de 

quelques jours par mois (lorsque les 

autorités obligent leurs ressortissants à 

dans certains cas de travail pénitentiaire 

service militaire. 
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Prévalence régionale de l’esclavage moderne

Monde Afrique

Prévalence de l’esclavage moderne par région et catégorie 
(nombre de victimes pour 1 000 habitants)

Europe et
Asie centrale

États arabes Amériques

2,1

4,8

0,4

2,0
1,1 0,7

5,4

7,6

6,1

1,9

2,8

4,0

2,2

Travail forcé

Mariage forcé

LLAA PPPRÉVVVAALENNCCEEE DDEE LL’’EESCCLAAAVAAAGGEE 

MMMODDDERRNNNNE EEST LLAA PPLUUS ÉLEVVVÉEEE ENN

AAAFRIIQUUEE

victimes d’esclavage moderne pour mille 

prévalence régionale différaient pour 

moderne - le travail forcé et le mariage 

plus forte prévalence de travail forcé 

(4,0 pour 1 000) et l’Afrique la plus 

importants, mais doivent être interprétés 

avec prudence, en gardant à l’esprit les 

importantes lacunes et limitations des 

données10. C’est notamment le cas en 

de travail forcé et de mariages forcés11. 

sont nécessaires au niveau national pour 

livrer une image plus complète.
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LLAA RRRÉGGIIOONN ASSIIEE-PPAACIFFIIQUE,, TRRRÈÈS 

PPEUPPPLÉÉEE, CCCOMMPTTEE DEE LLOIN LLLE 

PPLUSSS GRRRAANNND NNOOOMMBBREEE DDDEE VICCTIIMMEES 

DDD’ESSSCLAAAAVVAAAGEE MMODDERRNNNE EN 

CCCHIFFFFRREEESS AABSOOOLLUUSS

de l’esclavage moderne mettent en 

évidence l’importance de la région Asie-

toutes les victimes d’esclavage moderne 

part de victimes de toutes les catégories 

d’esclavage moderne, représentant 73 

cent de celles contraintes de travailler 

42 pour cent de toutes les victimes de 

mariages forcés.

Figure 6

Distribution régionale de l’esclavage moderne

Afrique

États arabes

Europe et Asie centrale 

Amériques

25 000
62%

3 600
9%

9 230

1 950
5%

520 
1%

Nombre et pourcentage de victimes de l’esclavage moderne par région
(en milliers)
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Tableau 3

Travail forcé

Nombre et prévalence de victimes de travail forcé par sous-catégorie, sexe et âge

Travail forcé

Total 
travail
 forcé

Exploitation par le 
travail forcé

Exploitation 
sexuelle 

commerciale 
forcée

Travail forcé 
imposé par l’État

Monde

Nombre (en milliers) 15 975 4 816 4 060 24 850

Prévalence   
(pour mille)

2,2 0,7 0,5 3,4

Sexe

Hommes

Nombre (en milliers) 6 766 29 2 411 9 206

Prévalence   
(pour mille)

1,8 0 0,6 2,4

Femmes

Nombre (en milliers) 9 209 4 787 1 650 15 646

Prévalence   
(pour mille)

2,5 1,3 0,4 4,2

Âge

Adultes

Nombre (en milliers) 12 995 3 791 3 778 20 564

Prévalence   
(pour mille)

2,5 0,7 0,7 3,9

Enfants

Nombre (en milliers) 2 980 1 024 282 4 286

Prévalence   
(pour mille)

1,3 0,4 0,1 1,9

Cette section du rapport présente les 

forcé à l’aide de trois grandes catégories: 
12, 

forcée13, et le travail forcé imposé par 
14.

, comme «tout travail 

menace d’une peine quelconque et pour 

lequel ledit individu ne s’est pas offert 

de plein gré.» Les hommes, les femmes 

et les enfants sont forcés de travailler 

nous étant fournis par la fabrication de 

africaines, la cueillette de tomates en 

dans les résidences d’Asie de l’Est, la 

mendicité dans les villes européennes 

et la construction de gratte-ciels dans 

et zones géographiques. Quel que 

particulière des situations de travail 

forcé est l’absence de consentement 

des travailleurs à occuper le poste ou à 

accepter les conditions de travail, et le 

recours à la menace d’une peine pour 

empêcher les individus de quitter une 

situation ou les contraindre à travailler. 

La contrainte peut prendre différentes 

formes: depuis la violence physique 

membres de la famille, jusqu’à des moyens 

plus subtils comme la rétention du salaire 

ou des papiers d’identité, les menaces de 

licenciement ou de dénonciation auprès 

des autorités.

1.2. Travail forcé



UUNE PAARRRT IMPPOORRTTAANTTTEEE DDDESS

VVVICTTTIMEEEESS DDDE TRAAVVAAILL FFFOOORCÉÉ ÉÉTTAITT 

EEXPLLLOITTTÉÉEE ENN DDDEHHORRSS DDDE LLEURR 

PPAYSS DDEEE RRÉÉSIDDEEENCCCE166

Près d’une victime sur quatre de travail 

pays de résidence. Comme l’illustre 

dehors de leur pays de résidence, alors 

que, sans surprise, la quasi-totalité du 

dans les frontières du pays. Il convient 

cependant de noter que ces différences 

dans la typologie étaient en partie dues 

utilisées pour les mesures17.

Figure 7

Estimations mondiales du travail forcé

Nombre et pourcentage de victimes de travail forcé par sous-catégorie 

Exploitation par le travail forcé

Travail forcé imposé par l’État

Exploitation sexuelle commerciale 
forcée

  16 000 000 
64%

  4 800 000 
19%

4 100 000 
17%

EEN 22201666 LLEE NOOMMBRRE DDEE PPERSSSONNNNNEESS 

VVVICTTTIMEEEESS DDDE TRAAVVAAILL FFFOORCÉÉ ÉÉTTAITT 

EESTIMÉ ÀÀÀ 2244,99 MMILLLIONNNSSS

forme quelconque de travail forcé, 16 

millions de personnes étaient victimes 

des secteurs économiques tels que 

l’agriculture, la construction, le travail 

domestique et l’industrie manufacturière, 
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Travail forcé et migration

Total travail forcé Exploitation sexuelle 
commerciale forcée
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Travail forcé
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74%

1%14%

La grande proportion de victimes 

de résidence révèle le haut degré de 

risque associé à la migration dans le 

monde moderne, en particulier pour 

les femmes et les enfants migrants, 

qui sont susceptibles d’être les plus 

vulnérables. Ce point est détaillé dans 

l’encadré 2. La lutte contre l’esclavage 

initiatives mondiales pour promouvoir 

une migration ordonnée, sans danger et 

régulière, telle qu’énoncée dans le Pacte 

ordonnées et régulières.

Encadré 2

Migration et risque d’exploitation

-

grations soient volontaires et 

aient un impact positif sur les 

individus et les sociétés, elles 

peuvent accroître la vulnéra-

bilité à la traite des êtres hu-

migrants en situation irrégu-

faire l’objet d’enlèvements 

et de demandes de rançons, 

-

traite des êtres humains. Ils 

débutent souvent leur voyage 

en se plaçant entre les mains 

de passeurs et deviennent 

peu à peu victimes de traite. 

les migrants qui ont voyagé 

la traite des êtres humains et 

-

tion en raison de la barrière de 

-

tégration sociale, et d’emplo-

yeurs ou de propriétaires peu 

leur manque de connaissan-

ces des conditions locales et 

de leur faible pouvoir de négo-

ciation. Les déplacements de 

grande envergure provoqués 

par des crises humanitaires, 

les catastrophes naturelles et 

les troubles prolongés peu-

vent également engendrer 

des populations vulnérables 

qui peuvent devenir victimes 

de traite . 

Les travailleurs migrants et 

les demandeurs d’emploi qui 

constituent la majorité des 

Pourcentage de victimes de travail forcé vivant en dehors de leur pays de résidence par sous-catégorie
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vulnérables à la traite d’êtres 

humains tout au long de leur 

processus de migration. La 

migration de main-d’œuvre 

est un phénomène de plus 

-

que qui a lieu dans et entre 

toutes les régions du monde. 

-

toires, comme entre l’Asie et 

-

la majorité est constituée de 

travailleurs migrants, a triplé 

main-d’œuvre temporaire, en 

particulier de travailleurs peu 

-

manents, ce qui pose un im-

portant problème de gouver-

nance pour assurer un travail 

décent et réduire les frais de 

migration pour cette catégo-

rie de travailleurs migrants . 

-

grants sont concentrés dans 

des secteurs économiques 

domestique, l’industrie ma-

nufacturière, la construction 

particulière doit être portée 

qui font partie des groupes 

de travailleurs les plus vulné-

rables.

Plusieurs rapports récents 

ont mis en lumière les liens 

traite d’êtres humains et la 

-

environ 60 pour cent des vic-

times de traite des êtres hu-

mains recensées entre 2012 

et 2014 n’étaient pas originai-

res du pays dans lequel elles 
20

également mis en évidence 

le comportement prédateur 

et les types d’environnement 

favorables dans lesquels la 

traite des êtres humains et les 

-

des répondants interrogés 

dans le cadre des enquêtes 

-

diterranée centrale vers l’Eu-

rope en provenance d’Afrique 

-

-

-

ploitation, de coercition et 

de pratiques analogues à de 

la traite des êtres humains21. 

Les résultats d’un rapport ré-

-

ploitation des enfants et des 

-

terranée22.

migrants peut revêtir la forme 

-

sifs, de fausses promesses sur 

les salaires ou les conditions 

de travail, voire sur la nature 

du travail lui-même. Les tra-

vailleurs migrants peuvent se 

retrouver employés en des-

sous des conditions de travail 

courantes, être payés à des 

-

-

tenues dans ces conditions en 

raison de leur statut d’immi-

-

ger d’emploi en raison des 

régimes de visas restrictifs, 

et/ou de la servitude pour 

dettes. Alors que les protec-

tions des migrants augmen-

-

jours nécessaire de réformer 

les systèmes de recrutement 

-

sent les travailleurs migrants 

au risque de travail forcé et de 

traite des êtres humains.
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994 PPOUURRRR CCEENNTT DDDESS VIICCTTIMESSS 

DDD’ESSSCLAAAAVVAAAGEE MMODDERRNNNE ÉTAAAIEEENNT 

EEXPLLLOITTTÉÉEESS DDAANNSS UNN PPPAAYS DEE MMÊÊMMEE 

NNNIVEEEAUU DDEE REEVVEEENNUU RRÉÉGGGIONAAL QQUUEE

LLEURRR PAAAYYSS DE RRRÉSSIIDEEENNNCE

La pauvreté est souvent citée comme 

un facteur de risque important pour 

l’esclavage moderne, et les disparités 

entre les pays en termes de richesse 

relative sont souvent un facteur 

d’incitation. Alors que la pauvreté peut 

motiver une décision de migrer pour 

travailler, elle peut aussi agir comme un 

obstacle à la migration, les membres 

des groupes les plus pauvres étant 

souvent dans l’impossibilité de recueillir 

l’argent nécessaire pour atteindre leur 

destination, que ce soit en empruntant 

dans leur communauté locale ou ailleurs 

au sein de l’industrie de la migration. 

aspect, les estimations des victimes du 

travail forcé ont été analysées en fonction 

du niveau de revenu du pays d’origine de 

eu lieu. Les résultats font apparaître peu 

dans un pays relevant du même groupe 

régional en matière de revenu que celui 

de leur pays de résidence actuelle. Les 

faible revenu et à revenu moyen inférieur 

région de même revenu.

1.2.1. Exploitation par le 
travail forcé

 

La présente sous-section traite de toutes 

les catégories de travail forcé imposé 

forcée.

EEN 22201666, LEE NNOOMMMBRRE DDDEEE PPERRSOONNNESS 

VVVICTTTIMEEEESS DDD’EXXPLLOOITAATTIIOON PPPARRR LEE 

TTRAVVVAILL FFOORRCCÉÉ IMMPOOSSÉÉÉEE PAAAR DDDDESS 

AAACTEEURRRRSS PPRIVVVÉSS ÉÉTTAITT ESTIMÉÉ ÀÀ 1166 

MMMILLLLIONNNNSS

Les femmes représentaient une part 

nettement plus importante du total des 

cent pour les hommes). Près de 20 

par le travail forcé étaient des enfants 

qui, soit travaillaient seuls, loin de leur 

famille, soit avec leurs parents. Parmi les 

le type de travail était connu23, la plus 

large part - près d’un quart - relevait 

du travail domestique. Ce secteur était 

et l’agriculture et la pêche (11 pour cent).
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Exploitation par le travail forcé par secteur d’activité économique

a)  Répartition sectorielle(a), (b) b)  Ventilation par sexe et secteur d’activité 
économique(a), (b)
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Note: (a) Ces chiffres se basent sur des cas d’exploitation par le travail forcé pour lesquels le secteur d’activité 
économique a été indiqué. L’information sur le secteur d’activité économique était disponible dans 65 pour 
cent de l’ensemble des cas d’exploitation par le travail forcé; et (b) à l’exception de la mendicité, les catégories 

Rev.4 (niveau à un chiffre). Pour obtenir davantage de détails et d’explications, voir la Division de statistique 
des Nations Unies (https://unstats.un.org/unsd/cr/registry/regcst.asp?Cl=27).

LLES ÉCAAAARRTTSS EENNTTTRREE LEEESSS SSSEXEEES DDANS 

LLAA TTTYPOOOLOOOGIIEE DDDEE LL’EXXPPLLLOITTTATTTIIONN 

PPAR LE TTTRRAAVAAILLL FFOORCCCÉÉÉ ÉÉÉTAAIENNNTT 

CCCONNSIDDDÉÉRRAABLESSS

On trouve ainsi beaucoup plus de 

victimes masculines que féminines dans 

de l’industrie manufacturière, de la 

mendicité étaient également des hommes. 

par le travail forcé avaient davantage 

tendance à se trouver dans les secteurs 

de l’industrie de l’hébergement et de la 

restauration et du travail domestique. 

revêtir plusieurs formes au sein de chacun 

de ces secteurs d’activité économique. 

Elles vont des pratiques serviles encore 

en cours dans certaines zones des pays 

les plus pauvres de la planète, qui sont 

souvent des vestiges de l’esclavage ou de 

pratiques ancestrales de discrimination 

les chaînes d’approvisionnement des 

grandes entreprises modernes. Certains 

détail par secteur dans l’encadré 3.
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Encadré 3

Formes de l’exploitation par le travail forcé dans l’économie privée

TTTRAAAVVAAAIILL DDOOOMMMESSSTTTIIIQUUUEEE

Le secteur du travail do-

mestique, soit 24 pour cent 

le travail forcé recensés, est 

aujourd’hui au centre des 

attentions en raison de son 

potentiel d’emploi, mais aussi 

des abus qui s’y produisent, 

y compris des violences gra-

ves. L’on observe une hausse 

soutenue des chiffres glo-

principalement des femmes 

migrantes, cherchant un 

emploi dans ce secteur. La 

dernière estimation de l’OIT 

sur les travailleurs migrants 

se penche en particulier sur 

les travailleurs domestiques 

migrants24. On estime à 67 

millions le nombre de tra-

vailleurs domestiques dans 

sont des travailleurs domes-

tiques migrants et près des 

trois quarts sont des femmes. 

abrite la plus large part, avec 

presque un quart des travai-

lleurs domestiques migrants 

femmes, suivie par l’Europe 

avec 22,1 pour cent et les 

cent. En outre, les pays à haut 

de travailleurs domestiques 

dans le monde, soit quelque 

près, les travailleurs domes-

protection octroyée par le 

droit du travail. Les abus les 

plus courants sont notam-

ment: non-paiement du sa-

laire, rétention des salaires, 

absence de paiement des 

heures supplémentaires, du-

lourdes charges de travail, in-

absence d’assurance-maladie 

et de congé de maternité, 

conditions de vie précaires, 

ainsi que des aspects ayant 

terme. Quelques progrès ont 

toutefois été accomplis au 

cours des dernières années, 

principalement depuis que 

travailleuses et travailleurs 

domestiques a été adoptée 

en 2011.

La coercition à laquelle font 

souvent face les travailleu-

rs domestiques, et qui, dans 

des situations de travail for-

cé, provient généralement 

des mécanismes de recrute-

ment et de placement. Ainsi 

que cela a déjà été largement 

documenté, la nature frag-

mentée du recrutement peut 

-

sifs, des conditions de travail 

assimilables à du travail for-

cé, des substitutions de con-

procédures de plainte et de 

-

-

cessifs sont souvent répercu-

tés sur les travailleurs sous la 

forme de paiements directs, 

d’importants emprunts néce-

ssitant des remboursements 

-

ment élevés ou des systèmes 

de déductions sur salaire .

-

cerbée si les travailleurs do-

mestiques migrants sont liés 

à un seul employeur sur une 

longue période par le biais 

d’arrangements de visas. 

peuvent subir des restric-

tions de leur liberté de mou-

vement, les laissant isolés et 

contre les mauvais traite-

ments.

CCCONSSSTTRRRUUCCTTTIOONN

construction, qui emploierait 7 

pour cent de la main-d’œuvre 

par le travail forcé recensés, 

les conditions d’emploi sont 

élevés d’accidents du travail. 

ait contribué à la croissance 

des pratiques coercitives.

IINNDDDUSSSSTTRRIEE

MMMAANUUUUFFAACCTTUURRIÈÈÈRRREEE

manufacturière, qui 

le travail forcé recensés, la 

coercition a été documentée 

principalement dans les pays 

s’est longtemps focalisée 

sur les abus dans les petites 

usines de confection ou 

de chaussures dans le 

secteur largement informel 

sensibilisation croissante 

d’approvisionnement 

mondiales a conduit au 

signalement de cas de 

coercition dans la production 

de produits qui avaient, 



jusqu’ici, échappé à l’attention 

du public. La fabrication de 

industrie mondiale produisant 

paires de gants par an, 

d’une valeur marchande 

dollars américains, s’appuie 

en grande partie sur une 

des usines en Asie faisant 

appel à des travailleurs 

migrants. Les inquiétudes 

évoquées concernant 

beaucoup de ces usines 

comprennent notamment 

des heures de travail et des 

objectifs de production 

frais de recrutement élevés, 

la rétention illégale des 

passeports et, dans certaines 

usines, l’emprisonnement 

illégal des travailleurs et 

les mauvais traitements26. 

de l’échelle de production, 

des abus dans le secteur 

électrique et électronique 

ont également été au 

centre de l’attention, 

plusieurs grandes sociétés 

électriques, électroniques, 

de télécommunications et de 

technologie ayant fait l’objet 

par le travail, et notamment 

par le travail forcé, dans leurs 

chaînes d’approvisionnement. 

high-tech pour garantir que 

leurs produits ne contiennent 

que le tantale, le tungstène 

et la cassitérite – qui sont 

produits dans des zones 

peut avoir été imposé 

par des groupes rebelles.

AAAGRICCCCCUULLTTUUUREE

CCCOMMMMMEERRCCIAAALLE EETT PÊÊÊCCHHEE

L’agriculture commerciale 

fait partie du secteur «agri-

culture et pêche» au sens 

-

l’agriculture commerciale, 

une grande partie du travail 

faiblement rémunéré est sai-

coercition peut être de cour-

est la présence de pourvo-

yeurs de main-d’œuvre, qui 

peuvent être des agences 

pour l’emploi ou de recrute-

ment, généralement respon-

sables du paiement et des 

conditions de travail de la 

main-d’œuvre. Connues sous 

de multiples appellations, ces 

agences illégitimes sont lar-

gement responsables d’une 

série typique d’abus, tels 

que le non-paiement ou le 

paiement tardif des salaires, 

la restriction de la liberté de 

mouvement, la violence, et 

d’abus de ce genre ont été 

largement signalés dans le 

secteur agricole des pays les 

plus riches comme des plus 

pauvres.

L’industrie des fruits de mer, 

qui fait partie du secteur 

«agriculture et pêche» au 

sens large, a également attiré 

l’attention internationale, en 

particulier depuis 2014, après 

qu’un reportage de pres-

entachées par des affaires 

d’esclavage dans leur chaî-

ne d’approvisionnement. Les 

cas les plus graves, consta-

en haute mer dans la région 

asiatique, ont fait état de bru-

talité physique, entraînant 

même la mort. Cette indus-

trie présente toutefois des 

conditions de travail pénibles 

sont inhérentes à l’industrie 

de la pêche, qui implique gé-

néralement de longues heu-

res de travail et une activité 

fatigante dans un environne-

-

ment, la multiplication des 

navires-usines modernes et 

la mondialisation de l’indus-

trie de la pêche ont sensible-

ment compliqué les initiatives 

visant à protéger les travai-

lleurs sur les navires, qui peu-

vent être en mer pendant de 

longues périodes, dans des 

zones de pêche éloignées et 

bien au-delà de la portée des 

systèmes d’inspection natio-

Les travailleurs migrants font 

face à un risque de coercition 

particulièrement élevé dans 

ce secteur. Ils sont de plus en 

-

pages de navires dans un lar-

ge éventail de pays à la fois 

développés et en développe-

ment, principalement parce 

que les ressortissants natio-

salaires trop bas par rapport 

longues périodes en mer. Et, 

-

semble des activités sont illé-

gales (courtage illégal et pê-

che illégale, en plus de graves 

violations du droit du travail) 

et les propriétaires des navi-

res peuvent utiliser des mi-

grants sans papiers à la fois 

tenter d’échapper à l’atten-

tion des forces de l’ordre.
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-

aider les victimes de la traite 

et d’autres migrants en situa-

tion vulnérable a contribué à 

porter secours à 600 hom-

de pêche étrangers dans les 

n’avaient pas touché terre 

victimes avait été séparée de 

sa famille, sans aucun con-

tact, pendant 22 ans.

En plus des abus à l’encon-

tre des pêcheurs en mer, des 

pratiques coercitives sont 

également observées dans 

d’autres activités du secteur, 

et notamment dans le traite-

ment des fruits de mer à te-

rre. Les risques d’abus sont 

les plus élevés lorsqu’il y a 

beaucoup de main-d’œuvre 

en sous-traitance, et parti-

culièrement lorsque des tra-

vailleurs temporaires sont 

recrutés de l’étranger par le 

biais d’arrangements de visas 

-

grants entrent dans le pays 

de destination par le biais de 

-

tement, souvent en payant 

des frais de courtage très 

élevés, même s’ils sont en-

gagés par des agences de 

contractant donc d’impor-

tantes dettes qu’ils doivent 

rembourser sur leurs salai-

res. Lorsque le courtage de 

main-d’œuvre est informel et 

que les travailleurs n’ont pas 

de contrats de travail, le ris-

que d’abus supplémentaires 

est considérable.

LLAA PPPLUPPPAARRT DDESSS VVICTTTIMMMEES 

SSUBIISSEEENNTT DE MMMULLTIPPPLLESS FOOORMMMMESS 

DDDE CCCOEERRRCCITTIOON DEE LAAA PPPAARTT DEEESS 

RRRECRRUTTTTEEUURRSS OOUUU DDES EEMPPLOOOYEEEUURRSS

important de comprendre les moyens de 

coercition employés à la fois au stade du 

recrutement et dans le cadre de l’emploi 

recours à la violence ou à des menaces 

de violence? Quelle a été l’importance du 

facteur dette? Les travailleurs ont-ils été 

physiquement empêchés de quitter le 

migrants, la coercition ou la tromperie 

ont-elles été utilisées sur le lieu de 

recrutement initial, dans le pays d’origine, 

et/ou sur le lieu de travail? L’OIT a élaboré 

des indicateurs relatifs à ces questions27, 

d’entreprendre des enquêtes nationales 

sur le travail forcé à la fois des adultes et 

des enfants.

Les estimations mondiales ont 

rétention des salaires, ou la menace de le 

faire, a été le moyen de coercition le plus 

courant, dont ont été victimes presque 

un quart des personnes (24 pour cent) 

menaces de violence (17 pour cent), 

les actes de violence physique (16 pour 

cent) et les menaces à l’encontre de la 

famille (12 pour cent). Les estimations 

différentes de coercition peuvent être 

victime, un enseignement qui peut aider 

les mesures d’assistance. Les estimations 

menaces à l’encontre de la famille, à la 

rétention du salaire, à la séquestration, à la 

privation de nourriture et de sommeil, et à 

des menaces de poursuites judiciaires. À 

l’inverse, les victimes féminines de travail 

Encadré 3 (cont.)
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Figure 10

Moyens de coercition

a) Pourcentage par moyen de coercition b) Pourcentage des moyens de coercition par 
sexe
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LLAA SSSERVVVIITTUUDE PPPOUUR DDDEEETTTESSS, DDDUU 

FFAITTT DEEE LLAA MAANNIPPUULAAATTTIOON DDDESSS 

DDDETTTTESS PPAARR LLEESSS EEMMPLLLOOOYYEURRS 

OOOU LLLESS RREECCRUUTEEUURRS, TTOUCHHHE 

PPLUSSS DEEE LAA MMOOIITTIÉÉ DEEESSS VVICTTTIMEES 

DDD’EXXXPLOOOITTAATIOONNN PPAAR LLE TRAAAVAAAAIL 

FFORRCCÉ

comme la fourniture forcée d’un travail 

pour rembourser une dette sans avoir 

la moitié des hommes et des femmes 

monde se trouvent en situation de 

servitude pour dettes. Ce chiffre dépasse 

les 70 pour cent pour les adultes 

contraints de travailler dans l’agriculture, 

le travail domestique ou l’industrie 

manufacturière. Il est probable que ces 

traditionnelles de travail en situation de 

servitude, mais également des formes 

plus récentes de servitude pour dettes, 

des agences deviennent la dette qui 

oblige. Les situations de servitude pour 

dettes sont analysées plus en détail dans 

l’encadré 4.

Figure 11

Servitude pour dettes
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servitude pour dettes était plus courante 

se trouvaient en situation de servitude 

restantes, les Amériques et l’Europe et 

Asie centrale, un peu plus d’un tiers des 

se trouvait en situation de servitude pour 

risque de se retrouver dans des situations 

le travail forcé se trouvaient en servitude 

pour dettes dans la région, par rapport 

On trouvait un schéma inverse dans 

dettes touchait davantage les victimes 

proportions similaires d’hommes et de 

femmes se trouvaient en situation de 

servitude pour dettes parmi les individus 

astreints au travail forcé en Afrique et 

dans les Amériques.

Encadré 4

Situations de servitude pour dettes

servitude pour dettes, la det-

irréaliste et la personne (par-

fois avec les membres de sa 

famille) ne peut pas quitter 

son travail puisque sa dette 

ne peut pas être remboursée 

avec son niveau de rémuné-

-

mentation ingérable de sa 

dette de la manière suivante: 

«J’ai contracté un prêt pour 

de ma famille. Par la suite, le 

-

tant avec les intérêts qui se 

sont ajoutés au montant ini-

dette, ils m’ont obligé à tra-

ça que j’ai remboursé mon 

prêt».

dette peut se poursuivre pen-

dant plusieurs années, voi-

re sur plusieurs générations. 

transférées d’un membre de 

la famille à un autre, comme 

-

dant en Tunisie et qui a ré-

pondu à une enquête. Il décrit 

qu’il a été obligé de «...vendre 

des drogues pour rembour-

ser les dettes de mon frère 

qui était, à l’époque, incarcéré 

les charges que représentent 

de tels prêts et les situations 

de vulnérabilité qu’ils ont 

de 30 ans en Inde a décrit 

la situation dans laquelle sa 

femme et lui se trouvaient 

comme «…étant devenue une 

-

férées contre notre famille et 

on nous a aussi indiqué que 

-

avons aussi reçu des mena-

ces de violence».

La servitude pour dettes 

dans le cadre de la migration 

de main-d’œuvre et de la trai-

te est une tendance que l’on 

observe à travers plusieurs 

rapport de la Commission 

des droits de l’homme des 

«dans leur immense majori-

té, les victimes de la traite à 

destination des pays d’Amé-

pays développés sont des 

travailleurs migrants qui ont 

emplois divers, notamment 

dans la construction, le tra-

vail domestique, l’agriculture, 

le travail en usine et très fré-

quemment pour la prostitu-

tion, et sont souvent asservis 

pour dette ou soumis à d’au-

tres mécanismes .» Ceci est 

de recrutement souvent illici-

recruteur et/ou l’employeur 

pour permettre la migration.

Les caractéristiques de la 

servitude pour dettes en Asie 

ont évolué depuis l’adoption 

des premières lois et politi-
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ques sur le sujet, il y a plus 

de 40 ans , alors que ce phé-

nomène était encore consi-

déré comme principalement 

propre à l’agriculture. La plu-

part des travailleurs étaient 

des métayers qui contrac-

taient des prêts auprès des 

les frais de subsistance de la 

famille ou les dépenses liées 

-

ditionnels de travail en servi-

tude étaient caractérisés par 

des relations féodales dans 

l’agriculture et par une iné-

galité de pouvoir fondée sur 

la caste. Ils étaient souvent 

intergénérationnels, les en-

fants nés dans la servitude 

remboursant les dettes accu-

mulées par leurs aînés. 

-

nelles de travail en servitude 

en particulier dans les zones 

réformes agraires et fon-

terriens jouissent encore de 

vastes pouvoirs. Toutefois, 

aujourd’hui, le travail en ser-

vitude est plutôt associé à la 

migration interne, au recours 

à des sous-traitants et des in-

termédiaires de recrutement, 

et au travail dans certains 

secteurs de l’économie infor-

briqueterie, la transformation 

du poisson, la taille de pierres 

précieuses, le tissage de tapis 

font partie des secteurs, dan-

lesquels on trouve encore du 

travail en servitude. On ob-

serve également de nouve-

lles formes de servitude dans 

l’agriculture commerciale, à la 

fois à large et moyenne éche-

a conduit à des conditions de 

servitude, impliquant l’assu-

jettissement pour dette de 

travailleurs occasionnels ou 

migrants, même s’agissant de 

durées beaucoup plus cour-

tes que les anciennes formes 

de servitude dans l’agricultu-

re.

Encadré 4 (cont.)
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La présente sous-section traite des 

catégories de travail et de services 

forcés imposés par des agents privés 

les femmes et les hommes tombés 

involontairement dans la prostitution 

commerciales, ou qui sont entrés dans 

mais ne peuvent pas en sortir. Cela 

englobe également toutes les catégories 

impliquant des enfants.

EEN 22201666, 4,88 MMIILLLLIOOONSS DDDEE 

PPERSSSONNNNNNEESS, PRREESSQQUEEE 

EEXCLLUSSSIVVEEMEENNTTT DDEES FFEEMMMEEES, 

ÉÉTAIIENNTTT VVICTTIMMEESS D’EEEXXXPLLOITTAATTTIOONN

SSEXUUUELLLLLE CCOOMMMMMEERRCIAALLEE FOOORCCCÉÉEE

forcée. Plus de 70 pour cent des 

victimes se trouvaient dans la région 

pour cent), dans les Amériques (4 pour 

cent)30. Les informations provenant 

était généralement longue, les victimes 

ans (23,1 mois) en moyenne avant d’être 

libérées ou de parvenir à s’échapper.

1.2.2. Exploitation 
sexuelle 
commerciale 
forcée des adultes 
et exploitation 
sexuelle 
commerciale des 
enfants

Figure 12

Distribution régionale de l’exploitation sexuelle commerciale forcée

Afrique

États arabes

Europe et Asie centrale

Amériques

<1 
1%

3 500 

700 
14%

400 
8%

200 
4%

Pourcentage de victimes d’exploitation sexuelle forcée par région 
(en milliers)
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LLES ENFFFAANNTSS RREEEPRRÉSSENNTTAIEENTTT PLLUUSS

DDD’UNNN CIINNNNQQUUIÈÈMMEEE DDEE TTOOOUTTESSS LEEESS 

VVVICTTTIMEEEESS DDD’EXXPLLOOITAATTIIOON SSSEXXXUUELLLEE 

CCCOMMMMEERRRCCIAALLEE

cent du total des victimes – étaient des 

pires formes de travail des enfants 

commerciale sont considérés comme 

commerciale, que ce soit par les forces 

de l’ordre, les agents de protection de 

l’enfance ou la collecte de données 

doute beaucoup plus élevé que les 

présentes estimations.

Figure 13

Travail forcé imposé par l’État

Exploitation de conscrits

Travail pénitentiaire obligatoire

économique

Obligation d’exécuter un travail allant au-delà 
des obligations civiques normales ou de menus 
travaux communautaires

591 000 
14,6%

                           
325 000 

8%

563 000 
2 582 000 

La présente sous-section traite de 

le travail forcé imposé par les autorités 

militaires, la participation obligatoire à 

pénitentiaire. Cette dernière catégorie 

comprend non seulement les camps de 

travail forcé, mais aussi le travail imposé 

dans des prisons semi-privatisées ou 

entièrement privatisées.

EEN 22201666, ÀÀ UUNN MMOOMMMENNTT DDONNNÉÉ, LEE 

NNNOMMMBRREEE DDEE PPEERRRSOOONNNNEEES VICCCTIMMMMESS 

DDDE TTTRAAVVVVAAILL FFOORRRCCÉÉ IMMMPPPOSÉ PARRR 

LL’’ÉTAAT ÉÉÉTAAAIT EESSTIMMÉ ÀÀ 4 MILLLLIOOOONSS

Lorsque le premier instrument de l’OIT 

plus encore, lors de l’adoption du second 

instrument au plus fort de la guerre 

majeure. Plus récemment, avec la hausse 

1.2.3.Travail forcé 
imposé par l’État

Nombre et pourcentage de victimes de travail forcé imposé par l’État par sous-catégorie
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du nombre des signalements de cas 

de travail forcé imposé par des acteurs 

privés, les inquiétudes se sont détournées 

avec quelque 4 millions de personnes 

concernées, le travail forcé imposé par 

la majorité (64 pour cent) étaient 

contraintes par leur gouvernement 

de travailler pour promouvoir 

le développement économique. 

pourcentage global paraissent élevés, 

recours à cette catégorie de travail 

pour cent des personnes astreintes au 

pour cent étaient obligées d’effectuer 

conditions enfreignant les normes de 

pour cent restants étaient forcées soit 

allant au-delà des obligations civiles 

l’étendue de ces activités conformément 

victimes de travail forcé imposé par des 

celle des femmes, essentiellement parce 

que davantage d’hommes sont touchés 

travail pénitentiaire dans tous les pays 

concernés.

LLES ENFFFFAANNTSS RREEEPPRRÉSSEENNTTAIEENTTT 

77 POOOURR CCEENNTT DDEEES VVICCTTIIMMES DE 

TTRAVVAILLL FFOORRCCÉÉ IMMPOOSSÉÉ PPARRR L’’’ÉÉTAATT

Les principales catégories de travail 

utilisaient des enfants consistaient en 

l’obligation de participer à de menus 

obligations civiques, et, dans une 

Plus de la moitié des travailleurs forcés 

de cette dernière catégorie étaient des 

enfants, en particulier des enfants nord-

coréens contraints, dans le cadre de 

qui dépassent de loin les objectifs de la 

formation professionnelle et également 

physique. À l’échelle mondiale, très peu 

d’enfants étaient concernés par le travail 

de conscrits32. Le recrutement forcé 

d’enfants par des groupes armés et des 

LLE TTRAVVVAAILL FFOORRRCÉÉ IMMPPOOSSÉ PPPARRRR 

LL’’ÉTAAT VVVVAARRIAAIT COOONSSIDDDÉÉRABBLEEEMEENNTT 

EEN TTTERRMMMES DDEE DDDURRÉEE

Parmi les cas de travail forcé imposé par 

sont très différents, depuis la récolte de 

coton jusqu’à la construction de routes, 

mais également le laps de temps pendant 

classique de courte durée, généralement 

quelques semaines, se présente dans les 

pays qui réquisitionnent une partie de 

leurs ressortissants pour participer à des 

étudiants, chômeurs ou autres personnes 

à des projets publics de construction, 

industriels ou agricoles. C’est aussi le cas 

de l’obligation de participer à de menus 

partie de la population est obligée de 

collectivités et n’ont pas été décidés par 

forcé fait généralement intervenir un 

groupe important de citoyens pendant 

quelques jours par mois. À l’inverse, 

certains pays obligent des appelés 

non militaire pendant un certain nombre 

d’années. Le travail forcé en prison varie 

de quelques semaines dans le cas de 

personnes en détention administrative à 

plusieurs années dans le cas des peines 

de longue durée.
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Travail forcé pénitentiaire

Le travail forcé pénitentiaire 

doit être appréhendé sépa-

rément. Les conventions de 

l’OIT énoncent des principes 

-

ditions dans lesquelles les 

prisonniers peuvent ou ne 

peuvent pas être tenus de 

les limites de l’implication du 

secteur privé dans le travail 

pénitentiaire.

Généralement, les prisonniers 

tribunal peuvent être tenus 

de travailler. Ils ne le peu-

vent pas tant que la senten-

ce n’a pas été prononcée ou 

lorsqu’ils sont en détention 

administrative. Et même si 

des prisonniers ont été con-

damnés par un tribunal, on 

ne peut pas les contraindre 

à travailler s’ils ont été incar-

cérés pour certains motifs 

idéologiques, politiques et 

-

tionnés dans la Convention 

-

En outre, des garanties de 

nécessaires pour les détenus 

mis à la disposition d’indivi-

dus, de sociétés ou d’associa-

détenus dans des prisons pri-

organes de contrôle de l’OIT 

fournissent des directives 

sur des facteurs permettant 

de garantir que le travail est 

fourni volontairement et non 

sous la menace d’une peine 

quelconque.

que l’on estime être astrein-

tes au travail forcé péniten-

tiaire, 202 000 se trouvent 

dans des centres de déten-

tion administrative. Alors que 

l’imposition administrative 

d’emprisonnement accom-

pagnée de travail forcé sem-

ble avoir reculé au cours des 

dernières années, un certain 

nombre de pays d’Asie de 

-

-

manie en mettant en place 

des lois et des politiques au-

torisant une détention obli-

gatoire sans procès devant 

un tribunal et assortie de 

travail forcé comme moyen 

de traiter les personnes 

-

pays, des rapports sur de tels 

ont mis en évidence l’absen-

ce de procédure adéquate et 

certains cas, des migrants et 

des réfugiés ont également 

été forcés à travailler alors 

qu’ils se trouvaient dans des 

centres de détention.

Le recours au travail forcé 

pénitentiaire pour motifs po-

litiques et autres motifs inad-

missibles est particulièrement 

pas de données sur les sanc-

tions pénales imposées à des 

activistes politiques, des jour-

nalistes ou autres groupes 

dissidents dans les régimes 

répressifs33.

statistiques disponibles con-

cernant les différentes mo-

dalités selon lesquelles les 

sociétés privées peuvent 

être impliquées dans le tra-

vail forcé pénitentiaire ou en 

généralement admis que le 

recours privé au travail péni-

tentiaire (que ce soit par des 

prisons privées ou par le biais 

de contrats de sous-traitance 

entre des organismes péni-

tentiaires publics et des so-

ciétés privées) est répandu 

dans certains pays et peut 

procurer des revenus non 

-

miques ont éclaté dans un 

certain nombre de pays de-

puis que les premières me-

sures ont été prises, à partir 

-

riser la participation du sec-

teur privé à l’administration 

des prisons. Les partisans de 

l’implication du secteur privé 

dans les établissements péni-

tentiaires invoquent que cela 

de détention et contribuer à 

la réinsertion. Les opposants 

soutiennent que cela peut 

l’autorité de répression est 

une prérogative régalienne 

qui ne saurait être déléguée 

au secteur privé. Par ailleurs, 

dans la plupart des cas, les 

lois sur le travail et la sécuri-

té sociale ne sont pas appli-

-

tentiaire peut constituer une 

concurrence déloyale pour le 

travail libre.

Il y a eu un vaste dialogue à 

ce sujet entre les organes de 

première convention sur le 

travail forcé. Les organes de 

contrôle ont attiré l’attention 

sur la nécessité de disposer 

d’indicateurs convaincants 

-

vailler est volontaire.



1.3. Mariage forcé

Tableau 4

Mariage forcé

Nombre et prévalence de personnes vivant dans des situations de mariage forcé par sexe, âge et région

Nombre
(en milliers)

Prévalence 
(pour mille)

Monde 15 442 2,1

Sexe
Hommes 2 442 0,6

Femmes 13 000 3,5

Âge
Adultes 9 762 1,9

Enfants 5 679 2,5

Région

Afrique 5 820 4,8

Amériques 670 0,7

États arabes 170 1,1

8 440 2,0

Europe et Asie centrale 340 1,1

EEN 22201666, OONN EESSTTIMMAAITT ÀÀÀ 15,4 

MMMILLLLIONNNNSS LE NOOMBBBREE DDDE PERSOOOONNESS

VVVIVAAANTT DDAANSS DDEESS SSITTUUATTIOONS DDEE 

MMMARRRIAGGGGEE FFORRCCÉÉÉ

Le mariage forcé désigne des situations 

dans lesquelles des personnes, quel que 

marier contre leur gré34. Le mariage 

forcé est prohibé par les interdictions de 

l’esclavage et des pratiques analogues 

à l’esclavage, y compris les mariages 

serviles .

Il y a de nombreuses raisons à l’origine 

du mariage forcé, dont certaines sont 

étroitement liées à d’anciennes pratiques 

sont forcées de se marier en échange de 

paiement à leur famille, de l’annulation 

d’une dette ou de la résolution d’un 

elles peuvent être enlevées par des 

groupes armés et contraintes d’épouser 

des combattants, endurant toutes 

psychologiques. Les mariages forcés 

ont aussi lieu dans des pays développés, 

d’épouser des étrangers pour des raisons 

fois forcées de se marier, de nombreuses 

victimes risquent d’autant plus de faire 

de servitude domestique et d’autres 

catégories de travail forcé. Les enfants 

sont particulièrement vulnérables à ces 

situations.

nombre de personnes vivant dans des 

millions de cas, le mariage forcé est 

survenu pendant la période de cinq ans 

de 2012 à 2016, les autres étant des cas 

survenus antérieurement à cette période 

mais qui perduraient36. En termes de 

prévalence, 2,1 pour mille personnes dans 

le monde vivaient dans un mariage forcé 

en 2016. Il est important de noter que 

la mesure du mariage forcé se trouve 

dans une phase initiale, et aussi bien les 

méthodologies que leur portée doivent 

de considérer que ces estimations sont 

prudentes.

Nombre et prévalence des personnes dans les mariages forcés, par sexe, âge et région
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Figure 14

Mariage forcé par région

a) Nombre et pourcentage de personnes vivant 
dans des situations de mariage forcé 
(stock moyen)

b) Prévalence du mariage forcé par région 
(nombre de victimes pour 1 000 habitants)

Afrique

États arabes

Europe et Asie centrale 

Amériques

Note: Ces chiffres sont fondés sur des enquêtes nationales réalisées auprès des ménages dans 48 pays, 
impliquant des entretiens avec plus de 71 000 répondants âgés de 15 ans et plus. Voir l’annexe méthodologique 
pour de plus amples détails.
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LLES RÉGGGGIIOONNS AAFFFRIQQUEE ETTT ASSSIE--

PPACIFIQQQQUUEE ONT COOONNNNUUU LLLE PPPLUUSS

GGGRAANDD NNOOMMBBRREEE DDEE CCAAAS ET LLA PPLUSS 

FFORRTTE PPPRÉÉVAALLEEENCCE DDDEEE MMMARRRIAAGGE 

FFORRCCÉ 

de loin la plus élevée était en Afrique, 

toutefois des disparités régionales en 

matière de disponibilité des données. 

signalements de mariage forcé en Asie 
37, mais 

peu d’enquêtes ont été conduites dans 

ces régions.
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Mariage forcé par sexe

Esclavage
moderne

Mariage forcé

0%

40%

20%

80%

100%

60%

29%

16%

71%

84%

LLAA PPPLUPPPAARRT DDESS VVICTTTIMMMEES DDDE 

MMMARRRIAGGGGEE FFORRCCÉÉÉ ÉÉTTAIIENNTT DEEES 

FFEMMMESSS ETT DDEES FIILLLEESS

On estime à 13 millions le nombre de 

l’ensemble des victimes de mariage 

forcé. La part des femmes victimes de 

mariage forcé est considérablement plus 

élevée que celle des femmes vicitmes 

de l’ensemble des types d’esclavage 

cent).

Femmes

Hommes

Pourcentage de personnes vivant dans des situations de mariage forcé par sexe
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Encadré 6

Le mariage forcé des adultes 

est une problématique très 

-

-

gés sont encore souvent la 

d’évaluer la présence de con-

trainte. La coercition peut se 

manifester sous diverses for-

mes, notamment les mariages 

d’échange ou arrangés, les 

mariages serviles et le lévi-

rat

un mariage forcé peut avoir 

lieu lorsqu’un violeur est au-

torisé à échapper à des sanc-

tions pénales en épousant la 

victime, habituellement avec 

le consentement de la famille 

de cette dernière.

Les mariages forcés peuvent 

se produire dans le cadre de 

garantir à d’autres membres 

de la famille les documents 

nécessaires au séjour dans 

un pays de destination don-

né. Les mariages forcés sont 

également utilisés par des 

groupes armés pendant les 

-

ner attentivement la préva-

lence du mariage forcé dans 

faisant face à une insécuri-

té physique et économique 

peuvent voir dans un maria-

ge forcé précoce un moyen 

d’atténuer la pauvreté et de 

-

même, elles peuvent être la 

-

tendent offrir à leurs enfants 

opportunités de travail .

la traite des êtres humains, 

contre la drogue et le crime 

-

riage, dont ont fait état nom-

endroits du monde au cours 

de la période 2012-201440. 

Pris dans leur ensemble, les 

cent du total des victimes 

de traite détectées. Les es-

timations du mariage forcé 

contenues dans le présent 

rapport laissent entendre que 

ce phénomè,e est largement 

sous-diagnostiqué. Comme 

le relève le rapport de 

de mariage, de la migration 

-

tiques traditionnelles en Asie 

(impliquant le mariage sans 

consentement, voire l’enlè-

vement), en passant par des 

-

tations sociales en Europe 

et le commerce de femmes 

pour des mariages en Asie 

-

veau type de traite a vu le 

jour sous la forme d’un vaste 

réseau transnational de cri-

me organisé qui recrute des 

femmes d’Europe centrale 

pour des mariages blancs en 

Europe de l’Ouest. 

s’agit de la première esti-

mation du mariage forcé à 

l’échelle mondiale, il est im-

portant que les méthodes et 

la collecte de données conti-

-

tions statistiques sur le maria-

au niveau national. Certains 

qui fournissent des données 

importantes sur les cas réfé-

rencés et les dispositifs mis 

en oeuvre.



PPLUSSS D’UUUNN TIEERRSSS DDEES VVVICCTIMMMESS 

VVVIVAAANTT DDAANSS UNN MMARRRIAAAGGE FFFORRRRCÉÉ 

ÉÉTAIIENNTTT DDEES EENNNFAAANTTSS AU MMMOMMMENNTT 

DDDU MMMARRRRIAAGGE;; PPRRRATTIQUUEEEMMENNNT 

TTOUUTESSSS LEESS VVIICCTTIMMESS EEENNFANNTSSSS 

ÉÉTAIIENNTTT DDEES FFILLLLEES

On estime que 37 pour cent des victimes 

de mariage forcé étaient des enfants au 

cent ont été contraints de se marier avant 

d’être contraintes de se marier que 

mariage des enfants est généralement 

considéré comme un mariage forcé, 

éclairé41

présentes estimations, la mesure du 

mariage forcé se limite à ce qui a été 

recensé par les enquêtes. En d’autres 

termes, dans ces estimations, le mariage 

forcé comprend tous les mariages 

d’adultes et d’enfants que les répondants 

ont rapportés comme forcés et sans 

consentement, indépendamment de 

ne contiennent pas toutes les situations 

de mariage d’enfants, puisque le mariage 

d’enfants n’est en général pas mesuré de 

façon adéquate au niveau ni la précision 

requise pour une estimation mondiale.
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Les estimations mondiales mettent 

clairement en évidence que le travail 

forcé et le mariage forcé n’ont pas 

encore été relégués au passé auquel ils 

appartiennent. Ces types d’esclavage 

moderne demeurent au contraire 

dramatiquement courantes dans le 

monde d’aujourd’hui et concernent 

pratiquement tous les pays. Les 

estimations révèlent que plus de 40 

millions de personnes se trouvaient prises 

dans l’étau de l’esclavage moderne en 

2016, dont un quart d’enfants de moins 

et à la traite des êtres humains d’ici à 

orientations à cet effet, et notamment 

sur l’esclavage et les pratiques analogues 

organisée, et notamment son Protocole 

additionnel visant à prévenir, réprimer et 

punir la traite des êtres humains (2000), 

les pires formes de travail des enfants de 

et la recommandation (n° 203) sur le 

travail forcé (mesures complémentaires) 

de 2014. Ces instruments envoient un 

message clair: le travail forcé, l’esclavage 

et la traite des êtres humains sont des 

crimes graves qui doivent être traités 

clairement que ces abus ne peuvent être 

éliminés par la seule application de la 

profondes et à la prévention, ainsi qu’à la 

protection des victimes.

et le mariage forcé, et les crimes de traite 

des êtres humains et d’esclavagisme, ce 

qui nous procure une base solide et des 

enseignements majeurs pour nos actions 

futures.
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temps voulu l’objectif de 2030, les 

progrès doivent être plus rapides et 

le nombre total de victimes et celui 

des personnes recevant protection 

ou assistance. Et des catégories 

importantes de groupes vulnérables 

ont reçu trop peu d’attention jusqu’à 

ont mis en place une forme quelconque 

de répression du mariage forcé, et 

beaucoup doivent encore étendre les 

pays, des lacunes juridiques ont permis 

devons également évaluer de près les 

ajustées ou renforcées et celles qui ont 

reproduites.

Les estimations mondiales livrent 

un aperçu critique de l’ampleur et 

des manifestations de l’esclavage 

les résultats des estimations mondiales 

pour analyser certains éléments de 

l’action politique à mettre en œuvre 

contre l’esclavage moderne d’ici à 2030. 

nécessaires pour guider cette action 

et au soutien que doivent apporter 

la coopération et les partenariats 



2.1. Bâtir une réponse 
politique: 
prévention et 
protection

L’abolition de l’esclavage moderne va 

qui appréhende l’ensemble des forces 

- économiques, sociales, culturelles 

et juridiques - qui participent à la 

vulnérabilité et permettent les abus. Il ne 

peut pas y avoir de solution universelle: 

divers environnements dans lesquels 

l’esclavage moderne sévit encore. Il 

certain nombre de priorités politiques 

globales d’ici 2030 à partir des 

cumulée à ce jour.

plus forts, et notamment des socles de 

protection sociale42, sont nécessaires 

pouvant pousser les individus dans 

l’esclavage moderne. Il est indispensable 

moderne est le plus susceptible de se 

l’esclavage moderne est associée à 

la migration, il est crucial d’améliorer 

d’éviter le travail forcé et de protéger 

les victimes. En outre, le risque et la 

typologie de l’esclavage moderne sont 

il convient également de prendre en 

compte cet aspect lors de l’élaboration 

pour dettes, un moyen de coercition 

répandu, constitue un autre élément 

nécessaire à la prévention du travail 

des victimes est essentielle pour 

pouvoir étendre la protection à la vaste 

majorité des victimes actuellement non 

de l’esclavage moderne se produit 

aujourd’hui dans des pays en situation 

qui souligne la nécessité de s’attaquer 

au risque d’esclavage moderne dans le 

cadre des actions humanitaires réalisées 

domaines prioritaires, les politiques et 

les mesures doivent être fondées sur des 

preuves et étayées par des recherches 

de l’esclavage moderne dans les pays 

concernés.

Étendre les systèmes de protection 

sociale, y compris leurs socles. Les 

vulnérabilités associées à la pauvreté, à la 

économiques et autres chocs peuvent 

jouer un rôle majeur pour pousser les 

personnes dans l’esclavage moderne. 

La protection sociale est fondamentale 

pour atténuer ces vulnérabilités. L’OIT 

estime cependant qu’en dépit des 

de personnes n’ont pas encore accès à 

une protection sociale adéquate. Ceci 

souligne la nécessité persistante de créer 

des systèmes de protection sociale, 

ménages vulnérables d’avoir recours 

au travail des enfants et les personnes 

vulnérables de tomber dans le piège de 

l’esclavage moderne43. Les programmes 

de transfert en espèces, les programmes 

publics d’emploi, la protection de la 

santé et de la maternité, les prestations 

en cas d’invalidité, la protection contre 

le chômage et la sécurité du revenu lors 

de la vieillesse sont tous pertinents, dans 

le cadre d’un système de sécurité sociale 

bien conçu, pour aider à compenser 
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les vulnérabilités pouvant conduire au 

travail forcé et au mariage forcé.

Ces programmes peuvent aussi jouer un 

rôle important pour aider les victimes à se 

libérer de cet étau et empêcher qu’elles 

n’y retombent. Les systèmes de micro-

crédit et de micro-assurance peuvent 

notamment jouer un rôle complémentaire 

important pour s’assurer que les familles 

vulnérables évitent de tomber dans la 

servitude pour dettes, car ils aident à les 

leur permettent de se prémunir contre 

certains risques.

Garantir les droits fondamentaux pour 

tous. Les estimations mondiales révèlent 

que le travail forcé se concentre le 

plus souvent dans l’économie privée, 

principalement dans l’agriculture, la 

construction, l’industrie manufacturière, 

les services domestiques et l’industrie 

dans ces secteurs sont souvent les plus 

vulnérables et les moins protégées, soit 

parce qu’il s’agit de travailleurs migrants, 

soit parce qu’elles sont employées dans 

l’économie informelle, ou encore parce 

qu’elles travaillent en sous-traitance ou 

dans des conditions contractuelles ou 

l’application de la loi et les inspections 

du travail. Tous les hommes, femmes et 

enfants devraient être protégés contre les 

qu’ils travaillent dans l’économie 

formelle ou informelle. Les lois pénales 

et leur application sont un volet essentiel 

de toute action politique de répression 

également essentielle pour réduire le 

risque de travail forcé. Garantir les droits 

à la liberté syndicale et à la négociation 

de travailleurs est particulièrement 

Il est également essentiel de garantir 

à l’élaboration et à l’application de 

lois pénales, la promotion du droit à 

l’éducation aide à prévenir les mariages 

forcés. Travailler avec les communautés 

pour dispenser une éducation fondée 

résistance de la communauté au mariage 

forcé.

Assurer une gouvernance juste et 

 Les estimations 

mondiales révèlent que près d’un quart 

des victimes du travail forcé sont 

déterminant d’une bonne gouvernance 

de la migration dans la mise en œuvre de 

mesures de prévention et de protection. 

soient volontaires et aient un impact 

positif sur les individus et les sociétés, 

sont fermées, les migrants ont recours 

à des routes migratoires irrégulières 

et dangereuses, souvent avec l’aide de 

les migrants peuvent avoir recours à 

des recruteurs informels et demeurer 

Les lacunes dans la gouvernance des 

migrations contribuent à faire perdurer, 

systèmes inappropriés de recrutement 

et de placement des travailleurs et 

une faible réglementation des agences 

créent un espace propice à l’augmentation 

sont à leur tour responsables d’abus, tels 

travailleurs migrants vulnérables à des 



systèmes de visas restrictifs pour les 

travailleurs migrants peuvent également 

accroître la vulnérabilité de ces derniers 

au travail forcé. Les vulnérabilités 

doivent être combattues au moyen de 

réformes élargies de la gouvernance des 

avantages et à minimiser les risques et 
44. Alors 

que les estimations mondiales indiquent 

que les trois quarts des victimes de 

pays d’origine, beaucoup d’entre elles 

peuvent avoir migré à l’intérieur de 

leur pays, ce qui souligne le fait que 

les vulnérabilités rencontrées par les 

migrants à l’intérieur de leur propre pays 

ne doivent pas être négligées.

Lutter contre les vulnérabilités 

 Les estimations 

mondiales font apparaître de profondes 

différences entre les femmes et 

les hommes dans la manière dont 

ils sont touchés par l’esclavage 

disproportionnellement touchées par 

le travail forcé dans l’économie privée 

(y compris le travail domestique et 

forcé. Les hommes sont davantage 

vicitmes de travail forcé imposé par 

détention abusive sur les hommes, ainsi 

que de travail forcé dans les secteurs 

de la construction, de l’industrie 

manufacturière et de l’agriculture. 

également que les moyens de coercition 

la victime. Les victimes féminines du 

les victimes masculines font davantage 

l’objet d’autres formes de violence 

physique, de menaces de violence et de 

ainsi que le rôle du genre d’une manière 

plus générale, comme déterminants 

de prévention et de protection doivent 

généralement plus élevé des femmes, 

elles doivent également tenir compte 

des victimes masculines, qui, à ce jour, 

ont été ignorées dans les actions de 

lutte contre l’esclavage moderne dans 

certains pays.

Lutter contre la servitude pour dettes. 

Les estimations mondiales mettent en 

évidence une très forte prévalence de la 

servitude pour dettes en tant que moyen 

de contrainte - plus de la moitié des 

victimes du travail forcé se trouvaient 

dans une forme ou une autre de servitude 

politiques de prévention et de protection 

doivent également combattre les causes 

profondes de la servitude pour dettes 

et des systèmes de travail basés sur la 

servitude. Les pratiques de travail en 

servitude peuvent être profondément 

ancrées dans d’anciens schémas de 

discrimination et de comportements 

des mesures telles que des programmes 

réformes foncières et des mesures de 

protection sociale au sens le plus large 

sont particulièrement importantes. 

gouvernance des migrations, gagnent 

du terrain. Celles-ci comprennent les cas 

de servitude pour dettes résultant des 

de recrutement et de placement de 

main-d’œuvre non réglementées. Il 

convient de lutter contre ces formes de 

servitude pour dettes plus récentes dans 

le cadre de réformes plus larges visant 

à assurer une gouvernance juste et 

précédemment.
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Les estimations fournissent également 

d’autres éclairages sur la coercition, 

qui s’avèrent déterminants pour les 

mesures de prévention et de protection. 

la rétention de salaires est le moyen 

le plus courant pour contraindre des 

personnes à rester dans le travail forcé, 

cette pratique n’est pas considérée 

la plupart des systèmes juridiques pour 

retenir l’attention de la justice pénale. 

Conduire des réformes juridiques visant 

à réparer cette négligence constituerait 

une étape importante vers la réduction 

de cette forme de coercition.

la protection des victimes.

à l’esclavage moderne va requérir une 

et des mesures visant à garantir leur 

sortie en toute sécurité des situations 

réhabilitation. Il y a un fossé entre le 

nombre estimé de victimes d’esclavage 

moderne – plus de 40 millions – et le 

nombre beaucoup plus restreint de 

victimes recensées et aidées au cours 

des dernières années. Ceci souligne 

la nécessité persistante de privilégier 

victimes en saisissant à la fois la nature 

et les manifestations de l’esclavage 

moderne. Les estimations mondiales 

révèlent que le travail domestique, 

l’industrie manufacturière et l’agriculture 

et la pêche sont des secteurs dans 

lesquels le risque d’esclavage moderne 

est particulièrement élevé. Cette 

information fournit une indication initiale 

importante des aspects sur lesquels 

conclusions les plus alarmantes des 

estimations de l’esclavage moderne est 

l’étendue de l’implication des enfants, 

qui sont victimes de toutes les types 

d’esclavage moderne et doivent être 

prioritaires dans toutes les actions visant 

victimes en toute sécurité.

Remédier au risque d’esclavage 

moderne dans les situations de fragilité 

 

dans le monde vivent dans des pays 

fragilité institutionnelle. Ces situations - 

caractérisées par des chocs de revenus, 

et la perturbation des services de base 

- créent des conditions de violations 

au travail, y compris un risque élevé 

d’esclavage moderne. L’esclavage 

moderne est souvent utilisé comme 

une tactique de guerre moderne, par 

l’entremise de laquelle des groupes 

armés ont recours à des violences 

moyen d’assujettir une population. 

On observe une hausse du nombre 

d’enfants non accompagnés tentant 

d’échapper à des situations de crise et 

d’obtenir l’asile, dont beaucoup ont fait 

combien il est urgent d’améliorer les 

réponses à l’esclavage moderne parmi les 

populations touchées par des situations 

de crise. Il faut systématiquement 

inclure des mesures de prévention et 

de protection dans toutes les phases 

de l’action humanitaire. Ceci comprend 

les pays de destination, dans lesquels 

le recensement et la protection des 

d’esclavage moderne doivent être 

de demandeurs d’asile.



Renforcer les politiques, la législation 

et l’application de la loi. La mise en 

place d’un cadre juridique cohérent avec 

les normes internationales relatives à 

l’esclavage moderne est un autre élément 

primordial pour une prévention et une 

protection plus larges. Ce cadre implique 

une législation traitant du travail forcé 

les estimations mondiales, touche 

encore des millions d’individus dans le 

monde. Il est également essentiel que la 

législation pertinente, et notamment les 

lois sur le travail, s’appliquent à tous les 

travailleurs et secteurs de l’économie, 

ne soient pas laissés sans protection. 

La pénalisation du mariage forcé et 

sont primordiales pour cibler le mariage 

forcé, qui peut toucher des ressortissants 

elles ne s’accompagnent pas d’une mise 

pénales sur le travail forcé, l’esclavage, 

et la traite des êtres humains, les 

statistiques internationales révèlent que 

le nombre d’enquêtes, de poursuites, 

et de condamnations est très faible 

par rapport à l’ampleur du problème 

l’application du droit pénal doit être 

abus les plus graves. Il est également 

important de renforcer l’administration 

de la justice du travail, d’appliquer 

l’esclavage moderne. Les systèmes 

d’administration et d’inspection du travail 

victimes dans les secteurs de l’économie 

recherches et analyses doivent être 

menées au niveau national, sur la base 

des résultats des estimations mondiales, 

à risque sur lesquels devraient se 

de surveillance, comme un commissaire 

anti-esclavage indépendant ou un 

rapporteur national, peuvent jouer un 

rôle complémentaire important. Ils 

fournissent un point de contact unique 

au niveau national, chargé de suivre 

l’évolution des cas d’esclavage moderne 

et de veiller à ce que les lacunes 

juridiques, politiques et opérationnelles 

quelques pays, cependant, disposent de 

tels mécanismes de surveillance.
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pour mesurer l’esclavage moderne et 

créer un socle de connaissances sur la 

question. Les estimations mondiales 

couvrent une grande part des abus liés 

à l’esclavage moderne et fournissent 

les meilleures données et informations 

disponibles sur l’ampleur et la répartition 

du travail forcé et du mariage forcé de 

pour obtenir des données en plus grand 

nombre et de meilleure qualité, ainsi 

que pour le renforcement des capacités 

de collecte nationale et  d’amélioration 

et de perfectionnement des méthodes 

de mesure de l’esclavage moderne. 

Toutes les situations énumérées dans la 

estimations mondiales. Le recrutement 

forcé et l’utilisation d’enfants par des 

groupes armés et des forces armées ont 

humains pour le travail forcé ont pu être 

recensés, les estimations ne cherchaient 

catégories de traite des êtres humains. 

Ce point devrait faire l’objet d’une 

.

L’amélioration de la mesure de sous-

partie des priorités en matière de mesure 

des estimations mondiales. Il est 

toutes les catégories d’esclavage 

moderne touchant les enfants, les 

commerciale forcée et les victimes se 

La capacité à surveiller les changements 

sera un élément essentiel pour suivre les 

progrès accomplis d’ici à 2030.

de renforcer et d’étendre les recherches 

et la collecte de données sur l’esclavage 

mesures globales et le suivi de l’esclavage 

moderne sont essentiels, les informations 

sur ses dimensions nationales et locales 

sont également nécessaires pour guider 

de rédiger et de publier des rapports 

annuels sur l’esclavage moderne, mais 

seul un petit nombre de gouvernements 

a commencé à utiliser des méthodes 

statistiques pour estimer son étendue et 

sa prévalence.

La nécessité de disposer d’instruments 

d’enquête normalisés pour mesurer 

le travail forcé a été reconnue par 
e Conférence internationale des 

résolution y a été adoptée recommandant 

travail destiné à partager les bonnes 

pratiques en matière d’enquêtes sur 

enquêtes dans un plus grand nombre de 

pays». Le résultat de ce groupe de travail 

international sera présenté et discuté au 

cours de la 20e Conférence internationale 

des statisticiens du travail, en octobre 

en cours pour renforcer les indicateurs 

L’organisation du partage des 

connaissances et des données est 

de bases de données pertinentes - y 

compris de données administratives - 

n’ont jusqu’ici pas été rendues publiques, 

ce qui en limite l’emploi. Cela comprend 

de traite des êtres humains utilisée pour 

produire les estimations mondiales du 

que les bases de données ayant trait 

à l’esclavage moderne sont souvent 

2.2. Construire la base 
de connaissances



hautement sensibles, et soulèvent 

une série d’aspects concernant la vie 

être élevé et les conséquences graves. 

Les bases de données sont variées, 

dispersées, le plus souvent déconnectées 

les unes des autres et ne sont pas 

Polaris et d’autres partenaires travaillent 

plateforme mondiale de données en 

libre accès à l’intention des chercheurs, 

des législateurs, des défenseurs des 

droits, des donneurs et autres parties 

prenantes. En se basant sur une nouvelle 

norme internationale, le Counter 

sur la traite des êtres humains provenant 

de diverses organisations et permettant 

du premier portail de données en libre 

accès de ce type, avec des données de 

base fournies par des organisations de 

lutte contre la traite dans le monde.

Compte tenu de la quasi-absence de 

données publiques sur la traite des 

multiples concourant à la réalisation de la 

durable46

également un cadre important pour 

renforcer la gestion et le partage des 

connaissances. Les enseignements tirés 

sont consignés dans de nombreuses 

évaluations et études séparées, et les 

travaillant sur le terrain sont dispersées 

à travers le globe. Il est dont fort utile 

de réunir tous ces enseignements47. Les 

et d’employeurs, les organisations de 

la société civile et d’autres acteurs ont 

convenu de la nécessité de disposer 

d’une plateforme de partage des 

données et des connaissances, et ont 

commencé à travailler à sa création. La 

documentaires. Les domaines de 

connaissances prioritaires comprendront 

notamment : la prévalence du travail 

forcé, de l’esclavage moderne, de la 

traite des êtres humains et du travail 

les cadres législatifs, réglementaires et 

le suivi et l’évaluation des impacts des 
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et multidimensionnel que représente 

l’esclavage moderne ne peut pas 

être éradiqué par les gouvernements 

seuls. Il requiert une stratégie intégrée 

des stratégies transfrontalières et sur 

la coopération bilatérale, régionale et 

internationale.

jouer à cet effet, en coopération avec 

l’harmonisation des initiatives mondiales, 

régionales et nationales, en mettant 

l’accent sur l’accélération des actions, le 

partage des connaissances, la stimulation 

de l’innovation et la mobilisation des 

ressources.

Les estimations mondiales révèlent que 

la grande majorité du travail forcé se 

concentre dans l’économie privée, ce qui 

souligne l’importance des partenariats 

avec le milieu des affaires - parallèlement 

travailleurs - pour l’éradication du travail 

forcé dans les activités commerciales 

et les chaînes d’approvisionnement. 

Les organisations internationales et 

nationales de la société civile peuvent 

des approches préventives et de la 

protection des groupes vulnérables.

La coopération doit également 

être renforcée entre et parmi les 

gouvernements, ainsi qu’avec les 

organisations internationales et 

régionales compétentes dans des 

secteurs tels que l’application du 

droit du travail et du droit en général, 

la gouvernance des migrations et le 

recrutement équitable, de manière 

à prévenir la traite, à protéger les 

victimes, et à appréhender le travail 

meilleure coordination est nécessaire 

cohérence entre les différentes autorités 

traitant notamment de la politique de 

l’éducation, de la protection sociale, de 

la migration, des marchés du travail et 

de la prévention de la criminalité.

que les gouvernements ne seront pas en 

mesure de lutter de manière appropriée 

contre l’esclavage moderne s’ils doivent 

agir seuls. Ceci souligne l’importance de 

la coopération et du soutien technique 

multilatérales et bilatérales, les 

organisations internationales non 

gouvernementales, la société civile, 

les fondations privées et divers autres 

groupes impliqués peuvent jouer un 

rôle important à cet égard. Ceci devrait 

2.3. Coopération 
et partenariats 
internationaux
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Les estimations mondiales de l’esclavage 

générales: le travail forcé et le mariage 

forcé. L’estimation du travail forcé inclut 

le travail forcé dans l’économie privée 

(catégories de travail forcé imposées 

par des individus, des groupes ou des 

sociétés privées dans tous les secteurs 

commerciales), l’exploitation sexuelle 

commerciale forcée des adultes 

et toutes les formes d’exploitation 

sexuelle impliquant des enfants, ainsi 

que le travail forcé imposé par l’État. 

Ces estimations ont été obtenues à 

partir de différentes sources, étant 

donné qu’aucune d’entre elles n’est 

considérée à elle seule comme étant 

présente section résume les méthodes 

utilisées pour calculer les estimations. 

de la méthodologie est également 

disponible .

SSTOCCK EEET FFLUUXX

Tous les types d’esclavage moderne 

peuvent être mesurés à la fois en termes 

de stock et de stock 

désigne le nombre moyen de vicitmes de 

l’esclavage moderne à un moment donné 

dans le temps au cours de la période de 

forme de  fait référence au nombre 

de victimes de travail forcé pendant une 

période donnée entre 2012 et 2016. Les 

estimations calculent à la fois le stock 

composantes de l’esclavage moderne.

La durée du travail forcé (à savoir la 

durée pendant laquelle les personnes se 

trouvaient piégées dans le travail forcé) 

est le facteur clé pour déterminer le 

L’estimation du stock est calculée en 

moyenne d’un épisode d’esclavage 

moderne. La durée moyenne de 

l’esclavage moderne a été déterminée 

à partir de la base de données de 

l’Organisation internationale pour 

témoignages de victimes de traite 

enregistrées pendant ou après l’année 

2012.

TTRAVVAILLL FFOORRCCÉÉ DDAANSSS LLL’ÉÉCOOONOOOOMIIE

PPRIVVVÉE EETT MMAARRIAAGGE FFOOOORCCÉ

Les estimations du travail forcé dans 

l’économie privée et du mariage forcé 

représentatives auprès des ménages 

avec une série commune de questions 

sur le travail forcé et le mariage forcé 

moderne survenus entre 2012 et 2016 

sont inclus dans ces estimations.

L’échantillon cible des enquêtes  

nationales était l’ensemble de la 

population civile non placée en institution 

des zones faiblement peuplées ou 

présentant une menace pour la sécurité 

des enquêteurs, les échantillons ont été 

d’être représentatifs au niveau national. 
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Généralement, 1 000 entretiens en face 

à face ont été menés dans chaque pays 

enquêtes multiples ont été réalisées 

l’enquête. Les répondants étaient 

de travail forcé et de mariage forcé, et 

sur celles de leur cercle familial immédiat. 

Le cercle familial comprend la famille 

immédiate du répondant (conjoint ou 

compagnon, parents, enfants et frères 

et sœurs biologiques). L’ensemble des 

personnes, ce qui correspond à un cercle 

Le cercle familial comprenait des enfants 

ans et plus.

forcé est fondée sur des enquêtes 

auprès des ménages, les répondants 

situations d’esclavage moderne ont 

de la nationalité ou du pays de résidence 

interrogée en Indonésie raconte qu’elle 

a été contrainte au travail domestique 

à Oman au cours de la période de 

référence, le cas est attribué à Oman.

Schéma du questionnaire sur le travail forcé dans les enquêtes OIT-Walk Free conduites 

dans le cadre des sondages mondiaux Gallup de 2016

Questions Description

P1-P4

P5-P7
Enquête sur l’expérience de travail forcé par toute personne de la famille immédiate (p. ex. contrainte de 
travailler par un employeur ou un recruteur, contrainte de travailler pour rembourser une dette, contrainte 
de faire un travail différent de celui proposé)

P8-P10 Qui a été touché dans la famille immédiate, sexe et âge

P11 Quand est-ce arrivé la dernière fois

P11I Durée totale au cours des 5 dernières années

P12 Pays dans lequel la dernière expérience s’est produite

P13
Type de travail forcé à accomplir (p. ex. agriculture, pêche, industries extractives, industrie manufacturière, 
exploitation sexuelle commerciale, travail domestique)

P14
séquestration dans des logements, obligation de rembourser une dette)

P15 Question sur l’expérience de mariage forcé par toute personne de la famille immédiate

P17-20 Qui a été touché dans la famille immédiate, sexe et âge au moment du mariage forcé

WP1220 Âge actuel

P21 Y a-t-il eu consentement au mariage ?



Les estimations mondiales du mariage 

forcé sont fondées sur les personnes 

signalant avoir été forcées de se marier 

au cours des cinq dernières années, 

sans leur consentement, et sur celles 

contraintes de se marier avant cette 

période, mais qui se trouvaient toujours 

dans ce mariage. Les données sur le 

mariage forcé ne comprennent pas le 

mariage des enfants car elles n’étaient 

pas assez précises pour déterminer quels 

mariages d’enfants constituaient des 

plus étaient sondées, l’estimation inclut 

ans) ayant indiqué avoir été forcés de se 

marier sans leur consentement au cours 

des cinq dernières années. L’estimation 

du mariage forcé est présentée à la fois 

toutes les personnes contraintes de se 

marier entre 2012 et 2016, et de stock, 

représentant toutes les personnes vivant 

dans un mariage forcé au cours de la 

période de référence. Compte tenu du 

on a admis que de tels mariages sont 

supposés durer au moins les cinq années 

de la période de référence.
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Figure 16

Schéma type des estimations mondiales du travail forcé et du mariage forcé

Monde

199 pays et territoires couvrant 99,7 % de la population mondiale en 2016

Région

11 sous-régions de l’OIT (strate)

Ménage échantillon

71 758 ménages échantillon

Pays échantillon

48 pays/54 enquêtes

Echantillon d’individus de 15 ans et plus

71 758 répondants parmi les membres de la famille de 15 ans et plus

6 000 grappes (unités primaires d’échantillonnage - UPE)

Cercle familial

575 310 membres de la famille

AAAGGGGRÉGGGAATTTIOONN DDDEESS ESSSTTTIMMATTTIONNNS 

DDDES ENNQQQQUUÊÊTEESS NNAATTIOOONNNAALESSS AUUUX 

EESTIIMAATTTIOONNSS MMOONNDIAAALLLESS

Les résultats des enquêtes sont 

avec des ajustements statistiques 

l’échantillon représente correctement la 

population mondiale. Les pondérations 

d’échantillonnage prennent en compte 

à la fois la probabilité qu’un pays dans 

une région soit sélectionné comme pays 

d’enquête (pondération des pays)  et 

la probabilité qu’une personne résidant 

(pondération des enquêtes). Pour 

calculer les pondérations des enquêtes, 

les statistiques de population sont 

utilisées pour pondérer les données 

d’éducation et statut socio-économique. 

Les pondérations des enquêtes prennent 

égalalement en compte la taille moyenne 

d’une famille («cercle») et la probabilité 

d’erreur dans les réponses procédant 

de la tendance des personnes à rendre 

de manière plus précise que lorsqu’elles 

de la famille, ce pour quoi on donne 

personne interposée données au nom 

d’autres membres de la famille.
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AAAGGGGRÉGGGAATTTIOONN DDDEESS ESSSTTTIMMATTTIONNNS 

DDDES ENQQQQUUÊÊTEESS NNAATTIOOONNNAALESSS AUUUX 

EESTIIMAATTTIOONNSS RRÉÉÉGGIOONNAAALEES

régional, tous les pays du monde sont 

l’OIT. Les estimations de la prévalence 

nationale pondérée du travail forcé dans 

de la région sont ensuite additionnées 

pour chaque région et appliquées à la 

population totale de cette région.

EEXPLLLOITTTAATTIOONN SSSEXXUEELLLEE

CCCOMMMMEERRRCCIAALLEE FFFOORRCÉÉÉEEE

commerciale forcée (y compris 

des enfants) requiert une approche 

méthodologique différente, car trop peu 

de cas ont été communiqués à travers 

couvrant à la fois les enfants et les 

des données de l’enquête nationale sur 

le travail forcé des adultes, et le second 

contient les données des cas recueillis 

depuis 2000. Le jeu de données de 

s’est produite, secteur d’activité 

économique). Les estimations ont été 

statistiques ont tout d’abord été utilisés 

pour estimer le ratio de probabilités 

sur la base des données d’enquête, 

lle rapport de probabilité retenu a été 

utilisée pour déduire l’estimation des cas 

Trois modèles alternatifs de régression 

logistique  ont alors été testés, 

rapport à celles de devenir victime 

modèle le plus approprié a été utilisé 

analyses de régression séparées ont été 

estimations mondiales correspondantes 

découlant des enquêtes nationales. Par 

(407 724) a été obtenue en multipliant 

le nombre estimé de victimes adultes 

EEXPLLLOITTTAATTIOONN PPPAARR LEEE TTRRAVVVAILLL 

FFORRCCÉ DDDDESS ENNFFAANNTTS

travail forcé des enfants, l’estimation 

mondiale a été déterminée en grande 

partie de la même manière que pour 

des cas issus des données de l’enquête 

impliquaient des répondants de moins de 

logistique fondés sur le jeu de données 

le ratio de probabilité qu’une victime 

enfant plutôt qu’un adulte. Comme pour 

pour obtenir une estimation des enfants 

forcé, les ratios de risque relatif ont été 

multipliés par l’estimation mondiale de 

dérivée des estimations des enquêtes 

nationales.
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TTRAVVAILLL FFOORRCCÉÉ IMMPOOSSÉÉ PPARRR L’’’ÉÉTAATT

conscrits sont contraints d’accomplir 

purement militaire.

au-delà des obligations civiques 

normales.

3. Abus de l’obligation de participer à 

lorsque ces services ne sont pas dans 

l’intérêt direct de la communauté et 

n’ont pas été soumis à la consultation 

préalable des membres de ladite 

communauté.

4. Travail pénitentiaire

 Travail pénitentiaire obligatoire de 

prisonniers en détention préventive 

ou administrative.

 Travail pénitentiaire obligatoire 

sociétés, ou d’associations privés 

autorisées par les organes de 

contrôle de l’OIT.

 Travail pénitentiaire obligatoire 

circonstances, telles que des 

sanctions à l’égard de personnes qui 

commettent des infractions 

à la discipline ou participent 

développement économique.

gouvernements.

Le recrutement forcé d’enfants par des 

groupes armés et des forces armées a 

autres catégories de travail forcé imposé 

sources secondaires suivant l’évaluation 

quant à la violation des conventions de 

l’OIT sur le travail forcé par les autorités 

la violation a été réalisée sur la base des 

total de personnes ayant fait l’objet de 

et le nombre moyen de victimes dans 

cette situation à n’importe quel moment 

donné entre 2012 et 2016 (stock moyen) 

sont présentés.
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1. Les estimations des enfants victimes d’exploitation 
par le travail forcé et de toutes les victimes 
d’exploitation sexuelle commerciale forcée sont 
fondées sur les données administratives de l’OIM 
relatives à tous les cas de traite d’êtres humains 
recensés depuis 2012.

2. Méthodologie des estimations mondiales de 
l’esclavage moderne : le travail forcé et le mariage 
forcé. Organisation internationale du Travail (OIT) et 
Walk Free Foundation, Genève, 2017.

3. Organisation internationale du Travail, Convention 
(n° 29) sur l’abolition du travail forcé, 1930.

4. BIT: Hard to see, harder to count: survey guidelines 
to estimate forced labour of adults and children, 
Genève, 2012.

5. Le  Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 

mariées de force ou avant l’âge nubile peuvent 
se trouver dans des situations qui relèvent des 

et des pratiques assimilables à l’esclavage” y compris 
le mariage servile, l’esclavage sexuel, la servitude des 
enfants, la traite des enfants et le travail forcé […]». 
Assemblée générale des Nations Unies, Prévention 
et élimination des mariages d’enfants, des mariages 
précoces et des mariages forcés, Rapport du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme, A/HRC/26/22, 2 avril 2014, http:// www.
ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/
Session26/_layouts/15/WopiFrame.aspx? 
sourcedoc=/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/ 
Session26/Documents/A-HRC-26-22_en.doc&ac 
tion=default&DefaultItemOpen=1.

6. Selon le Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes et le Comité des droits de 
l’enfant, «un mariage d’enfants est considéré comme 
une forme de mariage forcé car l’un des conjoints ou 
tous les deux n’ont pas exprimé leur consentement 
total et libre en connaissance de cause. Pour 
respecter les capacités évolutives de l’enfant et 
son autonomie dans la prise de décisions affectant 
sa vie, à titre exceptionnel, le mariage d’un enfant 
mature de moins de 18 ans et doté de toutes ses 
capacités peut être autorisé, à condition que l’enfant 
ait au moins 16 ans et que la décision soit prise par un 

par la loi et sur la base de preuves de la maturité 
de l’intéressé et non par soumission aux cultures 
et traditions». Source : Recommandation générale/
observation générale conjointe n° 31 du Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes et n° 18 du Comité des droits de l’enfant 
sur les pratiques préjudiciables, 14 novembre 2014 
(CEDAW/C/GC/31-CRC/C/GC/18).

7. Il s’agit de la position adoptée par le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes et du Comité des droits de l’enfant, 
avec certaines exceptions permises dans des 
circonstances exceptionnelles pour les enfants âgés 
d’au moins 16 ans. Voir : Recommandation générale/
observation générale conjointe n° 31 du Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes et n° 18 du Comité des droits de l’enfant 
sur les pratiques préjudiciables, 14 novembre 2014 
(CEDAW/C/GC/31-CRC/C/GC/18).

8. Convention supplémentaire relative à l’abolition 
de l’esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l’esclavage, 
adoptée par une Conférence de Plénipotentiaires 
réunis en application des dispositions de la résolution 
608 (XXI) du Conseil économique et social en date 
du 30 avril 1956 et ayant eu lieu à Genève le 7 
septembre 1956.

9. Pour une analyse détaillée de ce point, voir 
Méthodologie des estimations mondiales de 
l’esclavage moderne : travail forcé et mariage forcé, 
Organisation internationale du travail (OIT) et Walk 
Free foundation, Genève, 2017.

10. Par exemple, seules deux enquêtes nationales ont 
été menées dans les États arabes, et aucune dans 
les pays du Conseil de coopération du Golfe (CCG), 
malgré l’incidence élevée du travail forcé signalée 
par différentes sources dans des secteurs comme le 
travail domestique et la construction dans les pays 
du CCG. L’estimation régionale pour les États arabes 
est, par conséquent, principalement fondée sur les 
réponses des personnes ayant été interrogées dans 
leur pays de résidence et fait part de leur situation 
de travail forcé alors qu’elles travaillaient dans cette 
région. Il est probable que cela ait conduit à sous-
estimer l’étendue de l’esclavage moderne dans cette 
région. En outre, les estimations de l’exploitation 
sexuelle et du travail forcé des enfants étaient 
fondées sur la base de données de l’OIM des victimes 
enregistrées, et la répartition régionale des victimes 

programmé de fournir une assistance directe aux 
victimes de traite. Ceci a traditionnellement conduit 
à une surreprésentation de l’Europe, en particulier 
l’Europe occidentale, et à une sous-représentation 
de l’Amérique latine, où l’OIM mène un nombre 
plus restreint d’activités d’assistance directe pour 
les victimes de traite. Les chiffres sur la prévalence 
sont inévitablement plus solides dans les régions 
où davantage d’enquêtes ont été réalisées et où les 
bases de données sont plus développées au niveau 
national.

11. Voir Emma Psaila, Vanessa Leigh, Marilena Verbari, 
Sara Fiorentini et al., Forced Marriage from a gender 
perspective, (European Parliament, 2016), pp. 60–
68, [consulté le 13 avril 2016] http://www.europarl.
europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/556926/
IPOL_STU(2016)556926_EN.pdf.
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12. Ceci comprend toutes les catégories de travail forcé 
imposé par des agents privés autres que l’exploitation 
sexuelle commerciale – ce qui inclut notamment la 
servitude pour dettes, le travail domestique forcé ou 
le travail forcé dans l’agriculture et dans les zones 
rurales éloignées.

13. Cela incluait les femmes et les hommes entrés 
involontairement dans une forme d’exploitation 
sexuelle commerciale, ou qui se sont soumis 
volontairement à cette forme de travail forcé mais 
ne sont plus en mesure d’en sortir. Cela englobait 
également toutes les catégorie d’exploitation 
sexuelle commerciale impliquant des enfants.

14. Cela incluait le travail forcé imposé par les autorités 
militaires, la participation obligatoire à des travaux 
publics et le travail forcé pénitentiaire. Cette dernière 
catégorie incluait non seulement les camps de travail 
forcé, mais aussi le travail imposé dans des prisons 
modernes en partie ou entièrement privatisées.

individu sous la menace d’une peine quelconque 
et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de 
plein gré». Voir Organisation internationale du 
Travail, convention (n° 29) sur l’abolition du travail 
forcé, 1930, http://www.ilo.org/dyn/normlex/
en/f?p=NORMLEXPU-B:12100:0::NO::P12100_ILO_
CODE:C029.

16. Seule la migration internationale a été consignée 
dans les enquêtes auprès des ménages. Le lieu du 
mariage forcé n’a pas été enregistré.

17. En particulier, l’estimation relative à l’exploitation 
sexuelle commerciale forcée est tirée de la base de 
données de l’OIM, alors que l’estimation relative à 
l’exploitation par le travail forcé repose sur les jeux 
de données nationales et l’estimation relative au 
travail forcé imposé par l’État est issue de l’analyse 
de sources secondaires collectées par l’OIT.

18. OIM : Lutte contre la traite des personnes et les 
formes contemporaines d’esclavage (2017), https://

pdf.

19. BIT : Migrations de main-d’œuvre: nouvelle donne 
et enjeux de gouvernance, Rapport IV, Conférence 
internationale du Travail, 106e session (2017).

20. UNODC: , 
2016.

21. OIM : Flow Monitoring Surveys: The Human 

, juin 2017, http://
migration.iom.int/europe/.

22. UNICEF et OIM : Harrowing Journeys: Children on 
the Move Across the Mediterranean Sea, at Risk of 

 (2017), https://www.

Harrowing_Journeys_Children_and_youth_on_the_
move_across_the_Mediterranean.pdf.

23. L’information sur le secteur d’activité économique 
était disponible dans 65 pour cent de l’ensemble des 
cas d’exploitation par le travail forcé.

24. BIT : 
and Methodology: Special focus on migrant domestic 
workers, BIT, Genève, 2015.

25. Marie José Tayah, Decent Work for Migrant Domestic 

Workers: Moving the Agenda Forward. BIT, Genève 
2016.

26. D. Shields, World Disposable Gloves Market - 
, 2013-2020, Portland, 

États-Unis. Allied Market Research, 2014, cité dans 

the manufacture of medical gloves, British Medical 
Association, BMA Medical Fair and Ethical Trade 
Group, European Working Group on Ethical Public 
Procurement, 2016.

27. BIT : Hard to see, harder to count: Survey guidelines 
to estimate the forced labour of adults and children, 
BIT, 2012. Ces directives font part de l’expérience du 
BIT issue des enquêtes quantitatives du travail forcé 
au niveau national. Les indicateurs sont globalement 
regroupés sous les trois dimensions que sont le 
recrutement non volontaire, le travail et la vie sous la 
contrainte, et l’impossibilité de quitter l’employeur.

28. Rapport de la Rapporteuse spéciale sur les formes 
contemporaines d’esclavage, y compris leurs causes 
et leurs conséquences, Conseil des droits de l’homme 
de l’Organisation des Nations Unies, trente-troisième 
session, point 3 de l’ordre du jour, juillet 2016 (UN 
Doc. A/HRC/33/46).

de travail en servitude comme des relations dans 
lesquelles des travailleurs fournissent un travail 
ou des services à un propriétaire foncier ou un 
employeur en échange d’une avance d’argent et font 
l’objet de restrictions de leur liberté de circulation 
ou de leur activité jusqu’à ce que la dette soit 
remboursée. Sans être identique, la notion recoupe 

Convention supplémentaire relative à l’abolition de 
l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions 
et pratiques analogues à l’esclavage (1956) comme 
étant «l’état ou la condition résultant du fait qu’un 
débiteur s’est engagé à fournir en garantie d’une 
dette ses services personnels ou ceux de quelqu’un 
sur lequel il a autorité, si la valeur équitable de ces 
services n’est pas affectée à la liquidation de la dette 
ou si la durée de ces services n’est pas limitée ni leur 

désigne également la servitude pour dettes comme 
une «condition servile» et exhorte les États membres 
à prendre des mesures pour abolir cette pratique.

30. Les présentes estimations doivent toutefois être 
interprétées avec prudence, notamment car la 
répartition des victimes dans la base de données 

endroits dans lesquels l’OIM a programmé de fournir 
une assistance directe aux victimes de traite des 
êtres humains.

31. Comme expliqué dans l’Annexe sur la méthodologie, 

à travers les pays, représentant différents types de 
travail forcé imposé par l’État.

32. En ce qui concerne l’exploitation de conscrits, 
l’estimation ne comprend pas le recrutement 
d’enfants pour des services armés.

33. Davantage d’informations sont disponibles dans les 
rapports du Groupe de travail des Nations Unies sur 
la détention arbitraire.
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34. En 2006, le Secrétaire général des Nations Unies a 
déclaré qu’un «mariage forcé se contracte sans le 
consentement libre et non vicié d’une au moins des 
parties». Étude approfondie de toutes les formes de 
violence à l’égard des femmes. Rapport du Secrétaire 
général, document de l’ONU A/61/122/Add.1.

35. Le  Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 

mariées de force ou avant l’âge nubile peuvent 
se trouver dans des situations qui relèvent des 

pratiques assimilables à l’esclavage” y compris le 
mariage servile, l’esclavage sexuel, la servitude des 
enfants, la traite des enfants et le travail forcé […]», 
Assemblée générale des Nations Unies, Prévention 
et élimination des mariages d’enfants, des mariages 
précoces et des mariages forcés, Rapport du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme, A/HRC/26/22, 2 avril 2014 : http://www.
ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/
Session26/_layouts/15/WopiFrame.aspx?-
sourcedoc=/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/
Session26/Documents/A-HRC-26-22_
en.doc&action=default&DefaultItemOpen=1.

36. Le mariage forcé est estimé sur la base des enquêtes 
nationales auprès des ménages menées dans 48 
pays, avec plus de 71 000 répondants âgés de 15 ans 
et plus. Voir l’annexe méthodologique pour de plus 
amples détails.

37. Voir Emma Psaila, Vanessa Leigh, Marilena Verbari, 
Sara Fiorentini et al., Forced Marriage from a gender 
perspective, (European Parliament, 2016), pp. 60–
68, consulté le 13/04/2016 : http://www.europarl.
europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/556926/
IPOL_STU(2016)556926_EN.pdf.

38. Cette pratique consiste à forcer une veuve à épouser 
un parent de son mari décédé.

39. UNODC, Op. Cit., id sup.

40. UNODC, , 
2016.

41. Selon le Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes et le Comité des droits de 
l’enfant, «un mariage d’enfants est considéré comme 
une forme de mariage forcé car l’un des conjoints ou 
tous les deux n’ont pas exprimé leur consentement 
total et libre en connaissance de cause. Pour 
respecter les capacités évolutives de l’enfant et 
son autonomie dans la prise de décisions affectant 
sa vie, à titre exceptionnel, le mariage d’un enfant 
mature de moins de 18 ans et doté de toutes ses 
capacités peut être autorisé, à condition que l’enfant 
ait au moins 16 ans et que la décision soit prise par un 

par la loi et sur la base de preuves de la maturité 
de l’intéressé et non par soumission aux cultures 
et traditions». Source : Recommandation générale/
observation générale conjointe n° 31 du Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes et n° 18 du Comité des droits de l’enfant 
sur les pratiques préjudiciables, 14 novembre 2014 
(CEDAW/C/ GC/31-CRC/C/GC/18).

42. La protection sociale, ou la sécurité sociale, est un 

de politiques et de programmes conçus pour réduire 
et prévenir la pauvreté et la vulnérabilité durant le 
cycle de vie. La protection sociale recouvre neuf 
domaines politiques: les prestations aux familles 
et à l’enfance, la protection de la maternité, les 
prestations de chômage, les prestations d’accidents 
du travail, les prestations de maladie, la protection 
de la santé, les prestations de vieillesse, les 
prestations d’invalidité, et les prestations pour les 
survivants. Les systèmes de protection sociale 
couvrent ces domaines à l’aide d’un mélange de 
régimes contributifs (assurances sociales) et de 

qui comprennent l’assistance sociale. Les socles de 
protection sociale sont des ensembles de garanties 
élémentaires de sécurité sociale en vertu desquelles, 
tout au long de la vie, toutes les personnes qui en 
ont besoin auront les moyens nécessaires et un 
accès effectif à des soins de santé essentiels, et une 
sécurité du revenu se situant au moins à un niveau 

ilo.org/secsoc/areas-of-work/policy-development-

ja/index.htm.

43. La recommandation (n° 202) de l’OIT sur les socles 
de protection sociale de 2012 fournit un cadre 
important pour garantir une protection sociale pour 
tous.

44. Le Pacte mondial pour les migrations vise à fournir 
un cadre global. Voir aussi: Déclaration de New York 
pour les réfugiés et les migrants, 2016.

est abordée par le Protocole des Nations Unies 
visant à prévenir, réprimer et punir la traite des êtres 
humains (2000) et par le Protocole de l’OIT de 2014 
relatif à la convention sur le travail forcé, 1930.

46. La cible 8.7 des ODD appelle à «prendre des mesures 

d’êtres humains, interdire et éliminer les pires formes 
de travail des enfants, y compris le recrutement et 
l’utilisation d’enfants soldats et, d’ici à 2025, mettre 

47. Voir par exemple «The Promising Practices Data-
base». Une revue systématique de ces évaluations 

qui fonctionne et, ce qui est tout aussi important, sur 
ce qui ne fonctionne pas pour éradiquer l’esclavage 
moderne. Voir www.walkfreefoundation.org/
resources pour plus d’informations.

48. Méthodologie des estimations mondiales de 
l’esclavage moderne : travail forcé et mariage forcé. 
Organisation internationale du Travail (OIT) et Walk 
Free Foundation, Genève, 2017.

49. Tandis que la méthodologie admet que l’ensemble 
d’enquêtes constitue un échantillon aléatoire de pays, 
les pays d’enquête ont en réalité été sélectionnés 

50. Des modèles de régression sont utilisés pour évaluer 
la nature d’une relation entre une variable de résultat 
et une ou plusieurs variables indépendantes.
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